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LA MISSION

L’Agence d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé
(AETMIS) a pour mission de contribuer à améliorer le système de santé québécois et de
participer à la mise en œuvre de la politique scientifique du gouvernement du Québec.
Pour ce faire, l’Agence conseille et appuie la ministre de la Recherche, de la Science et
de la Technologie ainsi que les décideurs du système de santé en matière d’évaluation
des services et des technologies de la santé. L’Agence émet des avis basés sur des
rapports scientifiques évaluant l’introduction, la diffusion et l’utilisation des
technologies de la santé, incluant les aides techniques pour personnes handicapées,
ainsi que les modalités de dispensation et d’organisation de services spécifiques. Les
évaluations tiennent compte de multiples facteurs dont l’efficacité, la sécurité et
l’efficience ainsi que les impacts éthiques, sociaux, organisationnels et économiques.
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EXAMENS RADIOLOGIQUES FAITS À L’AIDE D’APPAREILS TRANSPORTABLES

À la demande du ministre de la Santé et des Services sociaux, l’Agence d’évaluation des
technologies et des modes d’intervention en santé (AETMIS) a étudié la possibilité d’utiliser des
appareils transportables de radiographie dans les établissements publics ou à domicile. Cette
demande du ministre découlait de la requête faite par différents praticiens, dans les domaines
médical et dentaire, d’être autorisés à offrir des services de radiodiagnostic à l’aide de ces
appareils dans des lieux où les dispositions législatives et réglementaires actuelles leur
interdisent de le faire.

Le rapport explore les besoins de la population pour de tels services, statue sur la
pertinence de les autoriser et traite des conséquences possibles d’une telle autorisation. On y
précise les indications, les contre-indications, le cadre juridique actuel et les règles qui
permettraient d’offrir des services de radiographie sécuritaires de qualité. Quatre catégories de
lieux sont étudiés : le domicile, les unités mobiles de laboratoire, les CLSC (centres locaux de
services communautaires) et les CHSLD (centres d’hébergement et de soins de longue durée).

L’AETMIS conclut d’abord qu’il apparaît actuellement « inapproprié » d’autoriser
l’utilisation des appareils transportables de radiodiagnostic médical à domicile et dans des unités
mobiles de laboratoire. Le recours à ces appareils est toutefois jugé « approprié sous conditions
spécifiques » dans un local de type dédié au sein de CLSC ou de CHSLD. En ce qui a trait au
radiodiagnostic dentaire, il apparaît actuellement « inapproprié » d’autoriser l’utilisation des
appareils transportables à domicile. Le recours à ces appareils est jugé « approprié en tout temps »
dans un local dédié au sein de CLSC ou de CHSLD et « approprié sous conditions spécifiques » dans
des unités mobiles de laboratoire.

Parmi les groupes susceptibles de bénéficier des services de radiodiagnostic offerts grâce
aux appareils transportables, l’AETMIS identifie les personnes âgées, les personnes handicapées
physiquement ou intellectuellement, les personnes alitées ou en perte d’autonomie sévère qui
sont en institution et les populations des communautés isolées.

Par cette évaluation, l’Agence souhaite contribuer à aider les décideurs concernés du
réseau de la santé à prendre une décision éclairée en matière d’examens radiologiques faits à
l’aide d’appareils transportables.

Renaldo N. Battista
Président-directeur général

AVANT-PROPOS
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La présente étude, qui répond à une demande
du ministre de la Santé et des Services sociaux à
l’endroit de l’Agence d’évaluation des technologies et
des modes d’intervention en santé, visait à déterminer
si les services de radiographie médicaux ou dentaires
offerts à l’aide d’un équipement transportable dans des
lieux non prévus à cette fin devaient être autorisés au
Québec et, le cas échéant, à déterminer dans quelles
conditions ces services devaient être offerts.

Plus spécifiquement, il s’agissait d’explorer les
besoins de la population pour de tels services, de
statuer sur la pertinence de les autoriser et de traiter
des conséquences possibles d’une telle autorisation. On
devait également préciser les indications, les contre-
indications et les règles qui permettraient d’offrir des
services de radiographie sécuritaires et de qualité, si
l’utilisation des appareils transportables de radio-
graphie était autorisée. Cette demande découlait de la
requête faite par différents praticiens d’être autorisés à
offrir des services mobiles de radiographie à l’aide de ce
type d’appareils.

Il est important de mentionner que cette
évaluation ne porte que sur les appareils transpor-
tables de radiodiagnostic général. Les appareils trans-
portables dédiés soit à l’imagerie des seins ou des
poumons, soit aux examens panoramiques en dentis-
terie, par exemple, ne sont pas considérés, ces appareils
présentant des caractéristiques ou des exigences
particulières.

Recension des publications
On a repéré les publications pertinentes

figurant dans les principales banques de références
bibliographiques et dans le Web, et ce, en combinant les
termes « portable » ou « mobile » et « radiograph »,
« x-rays » ou « x-ray » dans tous les champs. Il y a eu une
mise à jour régulière jusqu’en août 2001.

La recension des publications existantes a fait
ressortir l’absence quasi totale d’information à carac-
tère scientifique sur la plupart des éléments à l’étude,
ce qui a empêché de réaliser une revue systématique
des données scientifiques telle qu’on la conçoit habi-
tuellement en évaluation des technologies de la santé.

On a contacté diverses agences d’évaluation en
technologie de la santé, des instances gouverne-
mentales et d’autres organisations du domaine de la
santé pour obtenir de l’information additionnelle. Des
consultations formelles auprès d’experts ont aussi été
effectuées.

Démarche d’évaluation
On a contourné la difficulté que pose l’absence

quasi totale de données scientifiques valides sur le
sujet à l’étude en recourant à une version modifiée de
la démarche développée par Hobbs et ses collègues*
pour évaluer la pertinence de procéder à des tests à
l’extérieur des laboratoires d’hôpitaux. La méthode
repose sur une analyse systématique des conditions
jugées nécessaires pour qu’un test (dans le cas qui nous
concerne, le radiodiagnostic à l’aide d’appareils
transportables) puisse être réalisé dans un lieu donné
de façon appropriée.

Considérant le type de clientèles potentielles
(personnes âgées, personnes handicapées intellec-
tuellement ou physiquement, personnes alitées), on a
considéré l’utilisation des appareils transportables de
radiographie dans les lieux suivants :

• à domicile;
• dans des unités mobiles de laboratoire;
• dans certains types d’établissements de santé

et de services sociaux (CLSC et CHSLD), autres
que les centres hospitaliers pourvus de
départements de radiologie.

RÉSUMÉ

R É S U M É
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* Hobbs FDR, Delaney BC, Fitzmaurice DA, Hyde CJ, Thorpe GH et al. A review of near patient testing in primary care. Health Technol Assess 1997; 1(5):1-229.



On a évalué la pertinence d’y autoriser l’utili-
sation des appareils transportables en regard de quatre
principaux critères :

1) l’influence de l’utilisation de ces appareils sur
la prise en charge du patient;

2) la performance et la fiabilité de ces appareils
dans le cadre d’application envisagé;

3) le coût et l’efficacité des services rendus à l’aide
de ces appareils comparativement au coût et à
l’efficacité des services offerts dans des labora-
toires spécifiquement aménagés à cette fin;

4) l’acceptabilité de leur recours, essentiellement
du point de vue de la sécurité, pour le patient,
le personnel et le public.

On a ensuite identifié les conditions requises
pour satisfaire chacun de ces critères puis évalué, pour
différentes catégories de lieux dans lesquels les appa-
reils transportables pourraient être utilisés, s’il était
possible de réunir ces conditions. Sur cette base, l’utili-
sation des appareils transportables de radiographie
dans une catégorie de lieux donnée pouvait être jugée :
1) appropriée en tout temps; 2) appropriée dans des
conditions spécifiques; 3) inappropriée. Des exigences 
à respecter, établies sur la base des quatre mêmes
critères, ont été définies pour les deux premiers statuts.

Description et utilisation actuelle
Les appareils de radiographie utilisés à des fins

de diagnostic peuvent être fixes ou transportables. Le
terme « transportable » englobe les appareils mobiles
et les appareils portatifs. L’adjectif « mobile » désigne
ici les appareils qui sont essentiellement autonomes et
qui peuvent être déplacés dans le même immeuble sur
de courtes distances ou qui peuvent être installés dans
un véhicule comme une fourgonnette ou une roulotte.
Le terme « portatif » s’applique aux appareils que l’on
peut facilement démonter et transporter dans divers
lieux en vue d’offrir des services de radiographie.

Au Canada, les appareils transportables de
radiographie de diagnostic médical sont, à l’exception
des appareils utilisés pour des services mobiles de

mammographie, surtout utilisés dans les centres
hospitaliers. Il s’agit habituellement d’appareils mobiles
de radiographie (plutôt que portatifs) dont l’usage est
généralement réservé aux patients ne pouvant être
déplacés jusqu’au département de radiologie. Ces
appareils sont donc utilisés à leur chevet, dans les
unités de soins intensifs, dans les aires de chirurgie et
en traumatologie (salles d’urgence). On s’en sert
principalement pour effectuer des radiographies
pulmonaires ou abdominales simples, ou des radio-
graphies du squelette avec projections limitées.

Des appareils transportables de radiographie
sont aussi utilisés dans le domaine dentaire. Ils per-
mettent d’exploiter des cliniques mobiles, lesquelles
offrent des soins en institution ou à domicile. Rares au
Québec, ces cliniques sont généralement exploitées en
association avec une université ou un organismes de
santé, ou par des dentistes indépendants.

Résultats

Quant au cadre juridique régissant l’utilisation 
de ces appareils

Les règles de protection édictées dans le
domaine de la radiologie sont basées sur trois principes
fondamentaux :

1) la nécessité de justifier la pratique, aucune
pratique susceptible de donner lieu à la
radioexposition d’individus ne devant être
adoptée à moins qu’elle ne présente suffi-
samment d’avantages pouvant compenser les
préjudices éventuels;

2) la nécessité d’optimiser la pratique, ce qui
consiste à équilibrer le coût d’une réduction
des doses et les avantages possibles de cette
réduction pour la santé;

3) l’obligation de limiter les doses, ce qui signifie
que l’exposition professionnelle doit être assu-
jettie à une limite de dose réglementaire,de sorte
qu’elle ne cause pas de risques qui soient jugés
inacceptables dans des circonstances normales.
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La fabrication des appareils transportables de
radiographie est assujettie au Canada à la Loi sur les
dispositifs émettant des radiations et aux règlements
s’y afférant. La vente, la publicité et l’étiquetage des
appareils de radiographie transportables sont l’objet de
dispositions spécifiques dans la Loi sur les aliments et
drogues et dans les Règlements sur les dispositifs éma-
nant des radiations. Ces dispositions obligent, entre
autres, les fabricants à afficher des symboles de mise en
garde sur les équipements de radiographie. Les auto-
rités québécoises n’ont réglementé aucun de ces aspects.

Au Québec, les règles de fonctionnement et
d’utilisation applicables aux appareils de radiographie
varient selon les milieux dans lesquels ceux-ci sont
employés : lieux spécifiquement aménagés à des fins
de radiologie diagnostique (hors des établissements de
santé et de services sociaux), et établissements de santé
et de services sociaux. Elles varient aussi selon que les
organismes et employeurs responsables sont sous
juridiction fédérale ou provinciale.

Dans les lieux non prévus pour le radio-
diagnostic, tels que les résidences des usagers, où on
pourrait, si cette pratique était permise, y effectuer des
radiographiques à l’aide d’appareils transportables, les
règles fédérales qui portent sur les dispositifs émettant
des radiations en général sont les seules à s’appliquer.
En effet, au Québec, la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement permet d’imposer des règles de prévention
en ce qui a trait aux matières dangereuses mais ces
règles restent actuellement générales, ou concernent
davantage l’entreposage. Plus spécifiquement, cette loi
impose le respect d’éventuels règlements gouverne-
mentaux en matière de sources de rayonnement et
attribue un pouvoir réglementaire en matière d’instal-
lation, d’exploitation et d’usage sécuritaire de toute
source de rayonnement située hors d’un établissement
de santé et de services. Aucun règlement n’a cependant
encore été adopté à cet égard.

Quant aux clientèles potentielles

Certains groupes de la population, comme les
personnes âgées, les personnes handicapées physi-
quement ou intellectuellement, les personnes alitées
ou en perte d’autonomie sévère qui sont à domicile ou
en institution et les résidents des communautés isolées,
peuvent avoir un accès plus limité à des services de radio-
diagnostic, et ce, malgré des besoins réels. Pour ces sous-
groupes, la possibilité de recevoir des services de radio-
diagnostic général, médical ou dentaire, grâce à des
appareils transportables pourrait présenter des bénéfices.

Quant aux conditions d’utilisation

L’utilisation des appareils transportables de
radiographie influencera favorablement la gestion du
patient si les conditions suivantes sont respectées :

• Des tests diagnostiques complémentaires pour-
ront être effectués sur place, le cas échéant.

• Des soins médicaux ou dentaires pourront être
apportés sur place.

• Les praticiens auront les connaissances cliniques
pour interpréter et utiliser les résultats de façon
efficace.

• Un soutien professionnel ou technique sera
immédiatement disponible, le cas échéant.

• Le résultat sera disponible immédiatement ou
au moment d’exercer les soins de première ligne.

La performance et la fiabilité des appareils
transportables de radiographie seront optimales si les
conditions suivantes sont respectées :

• Les caractéristiques techniques des unités de
rayons X permettront d’obtenir une qualité
d’image adéquate pour l’application visée.

• Les conditions d’opération et l’environnement
physique pourront être ajustés de façon à
générer une information diagnostique
optimale.

• Le transport des unités de rayons X ne
compromettra pas la qualité des résultats.

• Les conditions afférentes au développement
des clichés ne compromettront pas la qualité
des résultats.
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• L’examen radiographique à l’aide d’une unité
portative ou mobile sera effectué par un
opérateur spécifiquement formé à cette fin.

Le recours aux services mobiles ou portatifs de
radiographie pourraient être avantageux sur le plan
économique relativement aux services de laboratoires
spécifiquement aménagés pour le radiodiagnostic si
les conditions suivantes sont respectées :

• Des mesures spécifiques (limites tarifaires,
services restreints à des groupes de bénéfi-
ciaires) permettront de contrôler les coûts des
services portatifs ou mobiles de radiographie.

• Il y aura complémentarité avec les services de
laboratoire aménagé pour la radiographie
diagnostique.

Les services de radiodiagnostic à l’aide d’appa-
reils mobiles ou portatifs de radiographie pourraient
être considérés acceptables si les conditions suivantes
sont respectées :

• L’utilisation des appareils transportables de
radiographie devra être restreinte aux patients
ne pouvant être transportés dans les labora-
toires de radiologie diagnostique (avec des
unités stationnaires de rayons X).

• Les coûts des services ne devront pas limiter
leur accès.

• Les équipements de radioprotection appro-
priés seront disponibles sur les lieux de la prise
du cliché.

• Des programmes de contrôle de qualité (certi-
fication) assureront la protection du patient,
des travailleurs et de la population.

• La confidentialité des résultats et la continuité
des soins seront assurées.

Quant aux implications aux plans légal,
administratif et financier

Au Québec, les dispositions législatives et
réglementaires actuelles ne permettent pas l’exercice
de la radiographie à des fins de diagnostic général en
dehors des laboratoires spécifiquement aménagés à

ces fins ou des établissements de santé et de services
sociaux. L’autorisation d’utiliser des appareils transpor-
tables de radiographie dans les lieux non prévus pour le
radiodiagnostic médical ou dentaire aurait donc des
implications aux plans légal, administratif et financier.

Entre autres, outre la nécessité de procéder à
des ajustements administratifs, il faudrait revoir bon
nombre d’articles du Règlement d’application de la Loi
sur la protection de la santé publique et s’assurer de leur
harmonisation avec les dispositifs légaux et réglemen-
taires déjà en place. Il faudra consulter les diverses
associations ou ordres professionnels en vue d’encadrer,
de façon complémentaire aux exigences réglemen-
taires, l’utilisation sécuritaire et appropriée des
appareils transportables de radiographie et modifier
certaines des ententes entre le ministre de la Santé et
des Services sociaux et les fédérations et associations
professionnelles de la santé concernées.

Sur le plan financier, cette pratique devrait se
traduire, pour l’État, par une hausse des coûts des ser-
vices de radiodiagnostic général, hausse dont l’impor-
tance ne peut être déterminée actuellement. Cette
hausse serait notamment attribuable aux étapes de
mise en place de ces services et aux mesures de con-
trôle à instaurer afin d’assurer une qualité de services
et une protection radiologique équivalentes à celles
offertes avec des équipements fixes de radiographie.
D’autre part, si l’État autorise ces services de radio-
diagnostic général mais décide de faire payer une
partie ou la totalité des frais aux bénéficiaires, cela
risque de rendre l’accès à ces services difficiles pour les
clientèles habituellement ciblées (personnes âgées,
personnes à mobilité réduite, etc.), lesquelles ont le plus
souvent un faible revenu.

Par ailleurs, l’autorisation d’utiliser des appa-
reils transportables de radiodiagnostic médical à
domicile pourrait présenter certaines difficultés
d’application, par exemple celle de restreindre cette
pratique à certains groupes de professionnels (méde-
cins, dentistes), à une clientèle donnée (ex. : personnes
à mobilité réduite qui sont à domicile ou en institution)
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et même à ce champ de pratique qu’est le radio-
diagnostic. Elle comporte aussi le risque de contrevenir
à des principes de sécurité inhérents à l’usage du
rayonnement ionisant.

Quant à la pertinence d’autoriser l’utilisation des
appareils transportables

L’analyse des conditions nécessaires à une
utilisation efficace et sécuritaire de ces appareils dans
des lieux non prévus pour la radiographie diagnostique
a conduit l’AETMIS à conclure ce qui suit quant à la
pertinence d’en autoriser l’utilisation**. Il est nécessaire
de rappeler que ces conclusions ne concernent pas les
appareils transportables dédiés à l’imagerie des seins
ou aux examens panoramiques dentaires, par exemple,
mais seulement les appareils de radiodiagnostic général.

Pour le radiodiagnostic médical :
• Il apparaît actuellement « inapproprié »

d’autoriser l’utilisation des appareils transpor-
tables de radiodiagnostic médical à domicile et
dans des unités mobiles de laboratoire.

• Le recours à ces appareils pourrait toutefois
être jugé « approprié sous conditions spéci-
fiques » dans un local de type dédié au sein de
CLSC ou de CHSLD.

Pour le radiodiagnostic dentaire :
• Il apparaît actuellement « inapproprié »

d’autoriser l’utilisation des appareils transpor-
tables de radiodiagnostic dentaire à domicile.

• Le recours à des appareils transportables de
radiodiagnostic dentaire est jugé « approprié
en tout temps » dans un local dédié au sein de
CLSC ou de CHSLD.

• Le recours à des appareils transportables de
radiodiagnostic dentaire est jugé « approprié
sous conditions spécifiques » dans des unités
mobiles de laboratoire.

Dans un lieu où le recours aux appareils trans-
portables de radiodiagnostic est jugé « approprié en
tout temps », cette utilisation devrait être assujettie
aux conditions qui suivent :

• Le recours au radiodiagnostic doit être
restreint à un lieu dédié satisfaisant certaines
exigences visant à assurer la protection du
patient, de l’opérateur et de la population.

• Il doit être réservé aux patients qui ne peuvent
être transportés aisément à l’hôpital ou dans
des laboratoires aménagés de radiologie
diagnostique (équipés d’unités de rayons X
fixées).

• Il doit être réservé aux patients pour lesquels
il y a une indication clinique claire pour un
examen de radiologie diagnostique.

• Il doit être assujetti à une certification qui
requiert :
– une formation particulière pour les opéra-

teurs, physiciens et médecins impliqués;
– l’application d’un programme d’assurance

qualité conçu de façon à assurer un degré
de qualité de l’image et à minimiser la radio-
exposition des patients, du personnel et du
public (doit couvrir les étapes afférentes au
développement des clichés radiologiques).

• Il doit être l’objet de guides de pratique
élaborés par des organisations profession-
nelles afin d’assurer sa sécurité et que sa mise
en œuvre se fasse de façon efficace.

Dans un lieu où le recours à des unités por-
tatives ou mobiles de radiographie est jugé « approprié
sous conditions spécifiques », cette utilisation serait
assujettie aux mêmes exigences que celles qui
précèdent. On se doit également de restreindre cette
utilisation aux situations d’urgence et aux situations
exceptionnelles, de façon à respecter les critères iden-
tifiés et les principes adoptés en radioprotection.

R É S U M É

** En raison des distinctions importantes entre le domaine du radiodiagnostic médical et celui du radiodiagnostic dentaire, les deux types d’utilisation ont été analysés séparément.
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Le présent rapport résulte d’une demande du
ministre de la Santé et des Services sociaux (MSSS)
adressée au Conseil d’évaluation des technologies de la
santé (CETS), qui a été remplacé le 28 juin 2000 par
l’Agence d’évaluation des technologies et des modes
d’intervention en santé du Québec (AETMIS), afin que
celui-ci procède à une évaluation concernant l’utili-
sation des appareils transportables de radiographie
dans les établissements publics ou à domicile. Cette
demande découlait de la requête faite par différents
praticiens, dans les domaines médical et dentaire, d’être
autorisés à offrir des services de radiodiagnostic à l’aide
de ces appareils.

Plus spécifiquement, le ministre demandait,
d’une part, d’explorer les besoins de la population pour
de tels services, la pertinence ainsi que les consé-
quences possibles d’une autorisation à offrir ces
services et, d’autre part, de préciser les indications, les
contre-indications et les règles qui devraient être
associées à une telle autorisation, afin d’assurer la
protection de la population.

Les appareils transportables désignent tout
appareil de radiographie de type mobile ou portatif. Les
appareils mobiles réfèrent ici aux appareils qui sont
essentiellement autonomes et qui peuvent être déplacés
dans le même immeuble sur de courtes distances, ou
qui peuvent être installés dans un véhicule comme une
fourgonnette ou une roulotte, alors que les appareils
portatifs de radiographie correspondent aux appareils
que l’on peut facilement démonter et transporter dans
divers lieux pour offrir des services de radiographie.

Ce rapport évalue la pertinence d’utiliser des
appareils transportables dans quatre catégories de
lieux spécifiques : le domicile, les unités mobiles de
laboratoire, les CLSC (centres locaux de services
communautaires) et les CHSLD (centres d’hébergement
et de soins de longue durée). Ces deux dernières caté-
gories de lieux sont des établissements publics ou
privés de santé et de services sociaux, au sens de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux, dans
lesquels il n’y a habituellement pas d’installations fixes
de radiographie. L’inclusion des CLSC et des CHSLD dans

la présente évaluation permettra d’identifier les balises
de cette utilisation dans les établissements de santé et
des services sociaux sans départements de
radiographie. En raison de l’encadrement professionnel
en place, l’utilisation des appareils transportables dans
les centres hospitaliers n’est pas évaluée. La démarche
évaluative proposée pourrait être appliquée à d’autres
catégories de lieux non prévus pour le radiodiagnostic,
pour lesquels il pourrait y avoir certaines indications
(ex. : centre de réadaptation).

Finalement, cette évaluation ne porte que sur
les appareils transportables de radiodiagnostic général.
Les appareils transportables dédiés soit à l’imagerie des
seins ou des poumons, soit aux examens panoramiques
en dentisterie, par exemple, ne sont pas considérés, car
ces appareils présentent des caractéristiques ou des
exigences particulières. La grille d’évaluation qui a été
développée dans ce rapport pourrait toutefois aussi être
utilisée pour juger de la pertinence de leur utilisation
hors des milieux aménagés aux fins du radiodiagnostic.

1.1 Contexte

Cette demande s’inscrit dans un contexte en
plein changement. Les contraintes budgétaires, les
progrès de la technologie et le vieillissement de la
population ont entraîné des réformes importantes des
systèmes de soins de santé partout au Canada. Ces
réformes ont réduit le nombre et la taille des hôpitaux
de soins de courte durée et alourdi les pressions qui
s’exercent sur les réseaux de soins primaires et de soins
de longue durée (Bergman et al., 1997). L’innovation
technologique dans les domaines de la médecine et des
soins de santé a, quant à elle, connu des avancées sans
précédent qui rendent maintenant possible la réali-
sation de bon nombre d’examens ou de types de soins
hors du cadre clinique.

Cette situation entraîne l’émergence de nou-
veaux besoins au sein de la population. Afin d’y
répondre, on devra adopter des mesures innovatrices et
moins coûteuses, tout en respectant les objectifs
d’accessibilité et de qualité des soins de santé consi-
dérés comme prioritaires au Québec (MSSS, 1997).

1

I N T R O D U C T I O N
1

INTRODUCTION



Le présent rapport vise à vérifier si la pratique
de services de radiographie médicaux ou dentaires
dans des lieux non prévus pour le radiodiagnostic
général et à l’aide d’un équipement transportable a sa
place dans ce nouveau contexte.

1.2 Recension et examen des publications
On a repéré les publications pertinentes figu-

rant dans les principales banques de références biblio-
graphiques (MEDLINE, EMBASE, Pascal, etc.) et dans le
Web, afin de documenter les différents aspects
d’intérêt, et ce, en combinant les termes « portable » ou
« mobile » et « radiograph », « x-rays » ou « x-ray » dans
tous les champs. On a également utilisé avec ces termes
des expressions de recherche avec des indicateurs de
degré d’adjacence. Il y a eu une mise à jour régulière
jusqu’en août 2001.

La recension des publications existantes a fait
ressortir l’absence quasi totale d’information à carac-
tère scientifique sur la plupart des éléments à l’étude.
L’information limitée publiée aborde le sujet des appa-
reils transportables sous un angle présentant peu
d’intérêt à des fins évaluatives. À titre d’exemple, en ce
qui a trait au domaine de la dentisterie, la majorité des
articles ou documents publiés portent sur les avan-
tages pour le praticien d’offrir des services mobiles de
soins dentaires, incluant la radiographie, hors du
cabinet dentaire. Ils font part également des éléments
à considérer ou à mettre en place pour instaurer une
telle pratique. L’information colligée sur les appareils
transportables de radiodiagnostic médical concerne
surtout les appareils mobiles de radiographie, dédiés
ou non, qui sont utilisés au chevet des patients dans les
centres hospitaliers. Encore là, les données fournies
sont fragmentaires et ne s’appliquent pas nécessai-
rement au présent contexte. Cet état de fait ne permet
pas de réaliser une revue systématique des données
scientifiques telle qu’on la conçoit habituellement en
évaluation des technologies de la santé.

On a contacté diverses agences d’évaluation en
technologie de la santé, des instances gouverne-
mentales et d’autres organisations du domaine de la
santé pour obtenir de l’information additionnelle. Des
consultations formelles ont aussi été effectuées auprès
d’experts, afin de documenter plusieurs aspects traités
dans ce dossier. Ainsi, l’information présentée dans plu-
sieurs sections portant sur le radiodiagnostic médical
est tirée en partie d’un rapport rédigé par le Labora-
toire de santé publique du Québec (Blanchette et
Martin, 1998). Une partie de l’information concernant
la radiographie de diagnostic dentaire provient d’un
rapport produit par Blomfield et ses collègues, en 1995.
Pour éviter d’alourdir le texte, nous ne le précisons
pas systématiquement lorsque nous extrayons
des éléments de ces rapports.

1.3 Démarche méthodologique
Nous avons contourné la difficulté que pose

l’absence quasi totale de données valides sur le sujet à
l’étude en abordant la problématique sous un angle
différent. Ainsi, la méthode à laquelle nous avons eu
recours pour évaluer la pertinence d’autoriser l’utili-
sation des appareils transportables de radiodiagnostic
dans des lieux non prévus à ces fins a été adaptée de la
démarche développée par Hobbs et ses collègues (1997)
du National Co-ordinating Centre for Health Technology
Assessment du Royaume-Uni. Ces auteurs présentent
une méthodologie pour évaluer la pertinence de
procéder à des tests à l’extérieur des laboratoires
d’hôpitaux. Il s’agit habituellement de tests effectués à
domicile, en pharmacie ou dans des lieux où des ser-
vices ou des soins de première ligne sont offerts.

La méthode repose sur une analyse systéma-
tique des conditions jugées nécessaires pour qu’un test
(dans le cas qui nous concerne, le radiodiagnostic à
l’aide d’appareils mobiles ou portatifs) puisse être
réalisé dans un lieu donné de façon appropriée.
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Il s’agit d’une démarche qualitative qui vise à
systématiser l’évaluation et à lui conférer objectivité et
rigueur. Elle présente l’avantage d’être transposable, si
nécessaire, à d’autres champs de la pratique médicale
pour lesquels le recours à des appareils transportables
de radiographie pourrait être considéré (ex. : podiatrie,
chiropratique) ou à d’autres types d’appareils ou
technologies susceptibles d’être employés hors du
cadre clinique (ex. : radioscope portatif).

Les détails de la méthode sont présentés au
début de la section 5.

1.4 Structure du rapport
Le rapport comporte trois volets distincts. Le

premier volet débute par une brève description des
caractéristiques et des principes de fonctionnement
des appareils transportables (mobiles ou portatifs) de
radiographie. Le cadre juridique dans lequel s’inscrit
l’utilisation d’appareils de radiodiagnostic médical ou
dentaire est décrit avant que soit brossé le tableau de la
situation actuelle quant à l’utilisation de ces appareils,
au Québec principalement. L’identification des clien-
tèles potentielles pour de tels services clôture cette
première section.

Le second volet porte sur l’évaluation de la perti-
nence d’autoriser l’utilisation des appareils transpor-
tables, selon la démarche décrite sommairement
ci-dessus.

Le dernier volet traite des implications possibles
d’une autorisation d’utiliser des appareils trans-
portables de radiographie dans des lieux non prévus
pour le radiodiagnostic, médical ou dentaire.

En raison de distinctions importantes entre le
domaine du radiodiagnostic médical et celui du
radiodiagnostic dentaire, lorsque la clarté l’exige et que cela
s’avère approprié, certaines sections présentent distinc-
tement l’information portant sur la radiographie effectuée
à des fins médicales et celle qui a trait à la dentisterie.

I N T R O D U C T I O N
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Les rayons X qui sont utilisés dans le domaine
de l’imagerie médicale ne représentent qu’un des
différents types de rayonnements (rayons gamma,
neutrons, particules alpha, etc.) existants. Ils consti-
tuent une forme ionisante de radiation électro-
magnétique. Lorsqu’elle est absorbée par les tissus de
l’organisme, cette énergie est suffisante pour altérer les
charges électrostatiques et les liaisons moléculaires des
protéines structurales complexes et des protéines à
fonction régulatrice. De telles modifications peuvent
affecter la conformation des organelles nucléaires et
cytoplasmiques. Cela augmente le risque de provoquer
des dommages permanents aux tissus en modifiant, en
ralentissant, en accélérant ou en arrêtant leurs
fonctions biologiques normales (Abramovitch et
Thomas, 1993).

Les effets connus du rayonnement ionisant sur
l’organisme vivant relèvent de deux catégories : les
effets « stochastiques » et les effets « déterministes »
(non stochastiques). Associés au cancer et aux effets
héréditaires (génétiques), les effets stochastiques sont
le fruit du hasard et réfèrent à la probabilité que l’effet
se produise ou ne se produise pas. Cela suppose que,
même si la dose de rayonnement est très faible, la
probabilité théorique de l’effet n’est jamais nulle et
qu’elle augmente avec l’importance et le débit de la
dose. La gravité de l’effet est indépendante de la dose
reçue et se manifeste généralement de nombreuses
années après l’exposition, comme dans le cas du cancer.
Il est donc possible que l’effet de l’irradiation passe
inaperçu à travers l’incidence naturelle. Avec ce type de
relation entre la dose et l’effet, plus l’exposition est
faible, moins il y a de risque d’atteintes (Blanchette,
1996). De ce fait, on présume souvent de l’absence d’un
seuil d’effet, pour les atteintes de nature stochastique.
Chez l’humain, les types de cancers les plus commu-
nément observés à la suite d’une exposition au
rayonnement ionisant sont la leucémie, le cancer de
l’estomac, du poumon, du sein, du côlon et des ovaires.
Les atteintes de nature héréditaire peuvent se traduire,
par exemple, par une diminution de l’intelligence, par
une arriération mentale ou par des crises d’épilepsie
chez la descendance.

Les effets déterministes, pour leur part, ne se
manifestent qu’après que l’organisme, un organe ou
des tissus ont reçu une certaine quantité de radiations;
on dit qu’il y a alors présence d’un seuil d’effet. En règle
générale, plus l’exposition augmente au-delà de ce
seuil, plus grave est l’effet observé plus ou moins
précocement après l’exposition, selon la dose, le débit
de dose ainsi que l’organe ou les tissus exposés. Dans la
catégorie des effets déterministes, on dénombre
notamment les cataractes, les lésions cutanées (éry-
thème, brûlure, chute des poils, etc.), les anomalies
sanguines, la fertilité réduite et la mort (Blanchette, 1996).

L’utilisation du rayonnement ionisant (radio-
graphie, radioscopie, médecine nucléaire) à des fins de
diagnostic chez l’homme est bien implantée au Canada
et au Québec. Un rapport du Comité consultatif de la
radioprotection de la Commission de contrôle de
l’énergie atomique du Canada (Aldrich et al., 1997) fait
état de 892 examens par 1 000 habitants dans les
départements de radiologie publics et privés au
Canada, en 1990-1991. Les auteurs estiment l’exposition
individuelle, exprimée en terme de dose effective
moyenne, à 0,94 milliSievert (mSv), ce qui la situe dans
la moyenne pour les pays industrialisés. Selon ce
rapport, cette dose devrait diminuer dans le futur en
raison de la mise en place de nouvelles technologies
d’imagerie et de nouveaux détecteurs exigeant moins
de rayonnement pour former une image radiologique.

Ce rapport indique également qu’au Québec la
consommation moyenne des examens de diagnostic
médical avec rayons X était de 937 examens par 1 000
habitants annuellement, et qu’elle était relativement
stable entre 1989 et 1993. L’exposition individuelle pour
la population du Québec était de 1,13 mSv, la valeur la
plus élevée au Canada. Notons que des radiographies
pulmonaires et abdominales ajoutent respectivement
une dose effective de 0,1 et de 0,8 mSv pour la personne
qui les reçoit.

LE RAYONNEMENT IONISANT DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ
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Il faut toutefois préciser que les données de ce
rapport n’incluent pas les examens radiologiques et la
dose effective d’exposition individuelle moyenne aux
rayons X qui seraient attribuables à la pratique de la
dentisterie, de la chiropratique, ou autre.

Des données plus récentes indiquent que le
nombre d’examens de radiologie diagnostique par
habitants effectués au Québec aurait légèrement
augmenté au cours des dernières années. Ainsi, en
1999, il y a eu 7 151 674 examens de radiologie diagnos-
tique remboursés par la Régie de l’assurance maladie
du Québec (RAMQ, 2000) pour une population de
7 349 100 personnes (Statistique Canada, 2001), ce qui
représente 973 examens par 1 000 habitants. Selon les
mêmes sources, ce taux était de 908 par 1 000 habi-
tants en 1996 (RAMQ, 1997; Statistique Canada, 2001).

Au Québec, des services de radiodiagnostic
médical sont offerts dans tous les hôpitaux, dans les
cliniques médicales, dans les cliniques d’urgence, dans
les centres d’imagerie et dans les cabinets privés
(médecins, dentistes, podiatres, chiropraticiens, radio-
logistes). On effectue des examens radiologiques à des
fins de diagnostic médical dans des établissements de
santé autres que les centres hospitaliers. Ainsi, certains
CLSC sont pourvus d’équipements fixes de radio-
graphie. Cela est notamment le cas d’une vingtaine de
CLSC ainsi que des douze centres de santé présents sur
le territoire du Québec1. Certains CHSLD sont aussi
équipés d’installations fixes de radiographie. Les registres
de la RAMQ indiquent qu’il s’agit surtout de CHSLD établis
sur le territoire métropolitain2. Des services de radiogra-
phie sont également offerts dans certains centres psy-
chiatriques, dans certains centres de réadaptation ainsi
que dans certains centres de détention.
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LES APPAREILS TRANSPORTABLES DE RADIODIAGNOSTIC

Description des appareils transportables
de radiodiagnostic et principes de 
fonctionnement
Les appareils de radiographie utilisés à des fins

de diagnostic peuvent être fixes ou transportables. Le
terme « transportable » englobe les appareils mobiles
et les appareils portatifs. L’adjectif « mobile » désigne
ici les appareils qui sont essentiellement autonomes et
qui peuvent être déplacés dans un même immeuble
sur de courtes distances, ou qui peuvent être installés
dans un véhicule comme une fourgonnette ou une
roulotte. Le terme « portatif » s’applique aux appareils
que l’on peut facilement démonter et transporter dans
divers lieux pour offrir des services de radiographie.

3.1.1 Domaine médical
L’information qui suit est tirée en majeure

partie d’une publication du Emergency Care Research
Institute (ECRI, 1997) portant sur ce qui est désigné
comme les « Radiographic Units, Mobile ». Le tableau
comparatif qui est présenté à la fin de cet article
concerne les appareils mobiles et les appareils portatifs
de radiographie, sans distinction. Selon la terminologie
qui précède, le terme « mobile » réfère aux appareils
transportables.

Les unités transportables de radiographie sont
constituées d’un chariot avec roues qui supporte un
générateur de rayons X, un tube à rayons X (ou tube
radiogène) ainsi qu’un support pour ce tube, un colli-
mateur et un tiroir pour les cassettes de films. Les
unités opérées par pile comprennent donc une ou plu-
sieurs piles et un chargeur en plus d’une unité de
propulsion. Celle-ci est composée d’un système à
entraînement mécanique.

Trois types différents de générateurs de rayons X
peuvent être utilisés pour les unités transportables, soit

1) un générateur avec transformateur de haute
tension alimenté par le secteur 120 VAC ou
220 VAC;

2) un générateur avec transformateur de haute
tension alimenté par piles;

3) un générateur à décharge de condensateur.
Le transformateur de haute tension permet de
passer de la tension du secteur (120 VAC ou
220 VAC) à quelque 50 à 125 kVp. Un conver-
tisseur constitué de redresseurs et de conden-
sateurs permet de générer la haute tension
continue qui est appliquée au tube. Plusieurs
unités transportables fonctionnent main-
tenant sur le principe du générateur à haute
fréquence qui produit une haute tension
encore plus stable avec un transformateur aux
dimensions réduites.

Pour le générateur à décharge de conden-
sateur, le transformateur de haute tension est généra-
lement alimenté par le secteur 110 VAC. La sortie haute
tension est convertie par un redresseur en haute
tension et est utilisée pour charger un condensateur de
haute capacité. Durant l’exposition, le condensateur est
déchargé à travers un tube radiogène dont le courant
est contrôlé par une grille. Du fait que le condensateur
est chargé avec le même potentiel, chaque exposition
débute à la même tension. Celle-ci diminue au cours
de l’exposition à mesure que le condensateur se
décharge. À la fin de l’exposition, le condensateur est
rechargé (ECRI, 1997).

Puisque les piles du générateur doté d’un trans-
formateur de haute tension alimenté par pile peuvent
être rechargées à partir du courant de secteur; les unités
chargées peuvent être opérées indépendamment d’une
source extérieure de courant. Il faut compter entre 8 et
12 heures pour le rechargement complet. Contrairement
au générateur à décharge de condensateur, la tension et
le courant fournis par les générateurs avec transfor-
mateur de haute tension alimentés par pile demeurent
constants durant toute l’exposition.

Le tube radiogène consiste en une ampoule
contenant une cathode et une anode, laquelle ampoule
est protégée par une gaine plombée. Sous l’effet de la
haute tension, les électrons se déplacent rapidement de
la cathode vers l’anode (c’est ce flux d’électrons qui est
mesuré en mA). Les rayons X sont produits lorsque les

3

E X A M E N S  R A D I O L O G I Q U E S  F A I T S  À  L ’ A I D E  D ’ A P P A R E I L S  T R A N S P O R T A B L E S
6

3.1



électrons perdent subitement leur énergie lors de la
collision avec l’anode. L’huile isolante dans laquelle
baigne l’ampoule de verre ou de métal sert de
caloporteur pour dissiper la chaleur. Le tube radiogène
est attaché à un support pouvant subir une rotation à
partir de sa base ou pouvant être bougé horizontalement
ou verticalement durant l’examen radiographique.

La taille du point focal, qui correspond à la
cible de l’anode d’où origine le faisceau de rayons X,
dépend de l’aire transversale du faisceau d’électrons.
Un point focal de plus petite taille produit une image
radiographique plus nette, mais va entraîner une plus
importante concentration de la chaleur générée. Cela
peut détériorer l’anode et diminuer sa durée de vie. La
taille du point focal représente un compromis entre la
qualité de l’image et la durabilité de la cible (ECRI, 1997).

Le faisceau de rayons X, qui est constitué de
photons de différentes énergies, est évacué d’un tube
de verre à travers un port ou une fenêtre. Des filtres, en
aluminium habituellement, sont placés sur la voie du
faisceau et servent à absorber les photons dont
l’énergie est trop faible pour qu’ils puissent contribuer
à la formation de l’image. Sans le filtre, l’énergie de ces
photons serait inutilement absorbée par le patient.
Après son passage à travers les filtres, le faisceau de
rayons X est dirigé vers une série de diaphragmes
plombés réglables permettant de délimiter la taille et
la forme du faisceau avant la prise du cliché, de façon à
ce que ce dernier ne couvre que la zone de diagnostic
d’intérêt (ECRI, 1997).

Durant la prise de la radiographie, la tension, le
courant, le temps d’exposition, la vitesse relative du
récepteur (combinaison film-écran), l’épaisseur de la
zone corporelle qui est radiographiée et la distance
entre la source et l’image constituent des paramètres
importants pour l’opérateur.

Le poids d’un appareil de radiographie désigné
comme « mobile » et utilisé dans un établissement de
santé varie entre 200 et 500 kg selon qu’il est muni de
pile ou non. Des piles rechargeables sont nécessaires

pour le transport motorisé de l’appareil et l’alimen-
tation du générateur contrôlant l’exposition. Le nombre
de piles déterminera, dans bien des cas, la puissance
instantanée disponible, la réserve de puissance et
l’autonomie de l’appareil.

Un appareil moins lourd ne possède généra-
lement pas de piles. L’alimentation du générateur
s’effectue alors par la prise électrique murale. Le trans-
port d’un tel appareil se fait à bout de bras. Ce type
d’appareils non motorisés n’est guère apprécié des
travailleurs en milieu hospitalier en raison de la force
physique qu’il faut déployer pour le transporter sur de
longues distances ou pour le manipuler dans un
endroit exigu au chevet du bénéficiaire.

Généralement moins lourds (25-50 kg), les
appareils qualifiés de « portatifs » peuvent être trans-
portés dans une automobile ou avec un porte-bagages,
ou encore, manipulés à bout de bras. L’encombrement
et la pesanteur de ce type d’appareils dépendent de la
puissance électrique nécessaire pour effectuer la tâche
(Blanchette et Martin, 1998).

3.1.2 Domaine dentaire
Un appareil mobile de radiographie dentaire

se compose d’un tube à rayons X classique comportant
un bras articulé et un bloc radiogène regroupant, dans
une gaine plombée, l’ampoule à rayons X et le géné-
rateur de haute tension. Le tout est immergé dans de
l’huile isolante qui permet de dissiper la chaleur. Le
bras articulé et le bloc radiogène sont montés sur un
poteau vertical qui, au lieu d’être fixé au mur, est fixé à
un socle à roues. Un tel appareil peut être déplacé dans
le même immeuble sur de courtes distances, mais il est
difficile de le démonter pour le déplacer d’un lieu à un
autre (Blomfield et al., 1995).

Un appareil portatif de radiographie dentaire
comporte le bloc radiogène, que l’on peut monter direc-
tement sur un trépied et démonter facilement et
rapidement, afin de le ranger dans un étui portatif.
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Signalons qu’une clinique dentaire mobile
utilise souvent un appareil de radiographie conven-
tionnel qui est fixé à la paroi d’un véhicule. (Blomfield
et al., 1995).

3.2 Cadre légal et réglementaire régissant
l’utilisation d’appareils transportables 
de radiodiagnostic
Les dangers qui sont liés aux appareils émettant

des rayonnements ionisants ont amené divers orga-
nismes à encadrer très étroitement leur utilisation. Les
règles de protection édictées dans le domaine de la
radiologie sont basées sur trois principes fonda-
mentaux qui ont été mis de l’avant par la Commission
internationale de protection radiologique (ICRP, 1977) :
la nécessité de justifier la pratique, la nécessité de
l’optimiser et l’obligation de limiter les doses.

Selon le premier principe, aucune pratique
susceptible de donner lieu à la radioexposition d’indi-
vidus ne doit être adoptée à moins qu’elle ne présente
suffisamment d’avantages pouvant compenser les
préjudices éventuels. Ainsi, toute irradiation qui ne
permet pas d’obtenir une valeur diagnostique suf-
fisante est injustifiée.

Le deuxième principe implique d’équilibrer le
coût d’une réduction des doses et les avantages
possibles de cette réduction pour la santé. Pour ce faire,
on utilise le concept de minimis afin de déterminer la
dose minimale selon laquelle le risque pour la santé est
si faible que tout effort entrepris pour en réglementer
la source pourrait être considéré comme une dépense
injustifiée des ressources compte tenu de l’infime
avantage pour la protection de la santé. De plus,
l’application du principe As Low As Reasonably
Achievable (ALARA) permet d’atteindre l’optimisation
puisque, selon ce principe, l’exposition aux rayon-
nements ionisants doit être maintenue aussi basse

qu’il est raisonnablement possible, en dessous des
limites prescrites, compte tenu des facteurs écono-
miques et sociaux (Gagnon, 1996).

Enfin, selon le troisième principe, l’exposition
professionnelle doit, pour toutes les pratiques visées
par la radioprotection, être assujettie à une limite de
dose réglementaire de sorte qu’elle ne cause pas de
risques qui soient jugés inacceptables dans des
circonstances normales.

Ces principes constituent souvent le fon-
dement de bon nombre de lois et de règlements exis-
tants. Il faut rappeler que l’utilisation médicale du
rayonnement ionisant chez le patient n’est pas soumise
aux limitations de dose ou de débit de dose.

Au Canada, les législateurs et les gouver-
nements, tant fédéraux que québécois, sont intervenus
abondamment, de façon directe ou indirecte, pour régir
divers aspects concernant les appareils de radiographie
diagnostique. Dans les sections qui suivent, on présente
les principales règles, aussi bien fédérales que québé-
coises, plus particulièrement applicables à la fabri-
cation, à la vente, à la publicité et à l’étiquetage, ainsi
qu’au fonctionnement et à l’utilisation des appareils de
radiologie diagnostique fixes ou transportables. Bien
que certains éléments semblent éloignés du sujet à
l’étude, ils ont dû être considérés du fait que, même
indirectement, ils sont susceptibles d’avoir un impact sur
les dispositions afférentes à l’utilisation, au fonc-
tionnement ou au contrôle des appareils transportables.

3.2.1 Fabrication
Les autorités fédérales ont adopté des règles

pour fixer les normes de conception et de fabrication
d’équipements stationnaires et transportables de
radiographie diagnostique et de matériel dentaire
intra-oral de radiographie (pour examen pano-
ramique). Ces règles ont une portée générale et
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s’appliquent à tous3. Les règles québécoises, pour leur
part, ne couvrent pas la fabrication de ces appareils,
sauf peut-être par le truchement des normes d’équi-
pement applicables uniquement dans les lieux amé-
nagés situés hors des établissements de santé et de
services sociaux4.

3.2.2 Vente, publicité et étiquetage
La vente des appareils de radiologie diagnos-

tique est subordonnée partout au Canada à un avis de
conformité émis par la Direction générale de la pro-
tection de la santé de Santé Canada5.

Afin de protéger la population contre la dis-
torsion publicitaire et la fraude, le législateur fédéral a
interdit toute publicité sur les appareils médicaux à
titre de traitement ou de mesure préventive6 et toute
publicité trompeuse à leur égard7. Dans le même sens,
le gouvernement fédéral peut adopter des règlements,
notamment pour régir la publicité de manière à ce que
l’acheteur ou le consommateur ne soit pas trompé sur
ces appareils8, et il utilise ces pouvoirs pour imposer
des normes d’étiquetage9 et prévoir un mécanisme de
certification des appareils par le truchement d’un avis
de conformité10.

Pour les appareils émettant des radiations, le
gouvernement fédéral dispose également d’un pouvoir
réglementaire11 et l’utilise notamment pour les équi-
pements de radiographie stationnaires ou mobiles
pour usage diagnostique12, les appareils de radio-
graphie dentaire extra-orale13 et les équipements de
radiographie photofluorographique14, pour lesquels on
doit se conformer à différentes obligations, dont celles
d’afficher certains symboles de mise en garde et
plusieurs indications techniques qui rendent l’utili-
sation de ces appareils plus sécuritaire. En vertu des
dispositions pénales expressément prévues par la loi15,
c’est principalement par le truchement des tribunaux
réguliers que ces dispositions sont contrôlées et, par le
fait même, appliquées. Les autorités québécoises n’ont
réglementé aucun de ces aspects.

3.2.3 Fonctionnement et utilisation
Au Québec, les règles de fonctionnement et

d’utilisation applicables aux appareils de radiographie
varient selon les milieux dans lesquels ceux-ci sont
employés : lieux spécifiquement aménagés à des fins
de radiologie diagnostique (hors des établissements de
santé et de services sociaux), établissements de santé et
de services sociaux. Elles varient aussi selon que les
organismes et employeurs responsables sont sous
juridiction fédérale ou provinciale.
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4. Règlement d’application de la Loi sur la protection de la santé publique, c. P-35, r.1, section II, art. 143 à 198.
5. Loi concernant les aliments, drogues, cosmétiques et instruments thérapeutiques, L.R.C. (1985), c. F-27, art. 2, 3.2, 19 et 30(1) b) et c) et Règlement sur les aliments et drogues, précité,

art. 14 et 15, et 33 à 41 inclusivement.
6. Loi sur les aliments et drogues, art. 3 (1).
7. Loi sur les aliments et drogues, art. 20 (1) et (2).
8. Loi sur les aliments et drogues, art. 30 (1) b).
9. Règlement sur les aliments et drogues, art. 6 à 12.
10. Règlement sur les aliments et drogues, art. 33 à 41 inclusivement.
11. Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Annexe, art. 12. 13 (1(d).
12. Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Annexe, art. 12, et Partie XII, art. 3 et 4.
13. Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Partie II, art. 2(1)a) et 5.
14. Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Partie VI, art. 2 et 3.a) et b).
15. Loi sur les dispositifs émettant des radiations, art. 14 et 15.



3.2.3.1 Laboratoires spécifiquement aménagés 
à des fins de radiologie diagnostique 
(hors des établissements de santé et
de services sociaux)
En vertu de la loi fédérale sur les aliments et

drogues16, le gouvernement fédéral peut réglementer
l’utilisation des appareils thérapeutiques et a adopté à
cette fin des règlements visant la performance et
l’efficacité des instruments de même que leurs condi-
tions d’emploi17. En ce qui a trait plus spécifiquement
aux dispositifs émettant des radiations, le gouver-
nement fédéral a adopté des normes de fonction-
nement pour les appareils dentaires intra-oraux de
radiographie18 ainsi que pour les appareils de radio-
graphie pour usage stationnaire19 ou mobile20, dans le
but de protéger les individus contre les risques liés à
leur utilisation21. Il s’agit de règles générales qui s’ap-
pliquent partout au Canada, y compris dans les
laboratoires spécifiquement aménagés à des fins de
radiologie diagnostique (hors des établissements de
santé et de services sociaux).

Au Québec, la Loi sur la protection de la santé
publique régit les laboratoires qu’elle définit comme
des « lieux aménagés, hors des établissements de
services de santé et de services sociaux », pour effec-
tuer, notamment, des examens de radiologie diagnos-
tique22 pour lesquels elle impose l’obtention d’un
permis23. Le gouvernement est par ailleurs habilité à

adopter des règlements pour déterminer les normes
d’équipement, de fonctionnement et de salubrité de
tout laboratoire, incluant les cabinets professionnels,
aux fins de sécurité de l’ensemble des individus24.
Lorsque le règlement édicté en application de cette loi25

prescrit des normes d’installation et de fonction-
nement pour les laboratoires de radiologie diagnos-
tique26, et exige notamment qu’après le 28 mai 1979,
tout appareil soit « fixé et la salle où il est utilisé,
blindée », il ne vise pas les appareils utilisés dans les
établissements de santé et de services sociaux.

La sécurité du personnel travaillant dans des
lieux sous juridiction provinciale où il y a utilisation de
rayonnement ionisant est assurée par la Loi sur la santé
et la sécurité au travail. Celle-ci oblige les employeurs à
prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé
et l’intégrité physique des travailleurs27 en s’assurant,
notamment, que l’émission d’un contaminant – entre
autres, un rayonnement28 – n’y porte pas atteinte29.
Cette loi ne spécifie toutefois aucune limite relative à
l’exposition du travailleur au rayonnement ionisant. La
Commission de la santé et de la sécurité au travail
est par ailleurs habilitée à adopter des règlements
spécifiques relatifs aux « équipements, matériels,
contaminants »30 et, donc, aux appareils de radiologie,
mais aucun règlement ne porte spécifiquement sur les
appareils de radiologie fixes, mobiles ou portatifs.
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16. Loi sur les aliments et drogues, art. 30 (1) b).
17. Règlement sur les aliments et drogues, art. 36.
18. Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Partie II, art. 4.
19. Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Annexe II, Partie XII, art. 1, 8. (1), 19.
20. Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Annexe II, Partie XII, art. 1, 9, 19.
21. Loi sur les dispositifs émettant des radiations, art. 13 (1)b.
22. Loi sur la protection de la santé publique, L.R.Q., c.P-35, art. 1b.
23. Loi sur la protection de la santé publique, L.R.Q., c.P-35, art. 31.
24. Loi sur la protection de la santé publique, L.R.Q., c.P-35, art. 69a).
25. Règlement d’application de la Loi sur la protection de la santé publique, c. P-35, r.1.
26. Règlement d’application de la Loi sur la protection de la santé publique, c. P-35, r.1, section II, art. 143 à 198.
27. Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.Q., c.S-2; art. 51.
28. Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.Q., c.S-2; art. 1.
29. Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.Q., c.Q-2; art. 51 (8).
30. Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.Q., c.Q-2; art. 223 (19).



Un laboratoire fédéral implanté sur le terri-
toire du Québec serait soumis aux règles québécoises
en ce qui a trait à la sécurité des personnes en général.
Par contre, le règlement fédéral s’appliquerait en ce qui
concerne la protection du personnel qui travaille pour
une instance fédérale. En effet, il existe un règlement31

adopté en vertu du Code canadien du travail 32 qui vise,
entre autres, la protection des employés sous juri-
diction fédérale en matière de sécurité au travail dans
les lieux où ils sont exposés à des substances dange-
reuses33. On y fait référence à des codes de sécurité que
les employeurs sous juridiction fédérale sont chargés
de mettre en application. Ces codes comprennent des
recommandations et imposent aux employeurs de
nombreuses obligations techniques relatives aux instal-
lations et au fonctionnement des appareils de radio-
graphie diagnostique en général et, plus spécifiquement,
dentaire34 et médicale, stationnaires35 et mobiles36.

3.2.3.2 Établissements de santé 
et de services sociaux
Au sens de la Loi 37, les services de santé et de

services sociaux sont fournis par les établissements dans
les centres suivants : un centre local de services commu-
nautaires, un centre hospitalier, un centre de protection de
l’enfance et de la jeunesse, un centre d’hébergement et de
soins de longue durée ou un centre de réadaptation.En ces
lieux, l’acquisition d’un appareil de radiologie (fixe ou
mobile) doit être autorisée par le ministre ou son délégué
(régie régionale). En outre, les appareils de radiologie
utilisés dans les établissements de santé ne sont régis, de
la part des autorités québécoises, que par deux articles,
69 et 11, premier alinéa, du Règlement sur l’organisation
et l’administration des établissements38.

Le premier (article 69) impose un service de
radiologie au plan d’organisation de tout centre
hospitalier. Le second [article 11 (1)] stipule que :

« Un établissement qui utilise des appareils
émettant des radiations doit adopter des modes
de contrôle de l’utilisation de ces appareils,
comme ceux prévus au Règlement d’application
de la Loi sur la protection de la santé publique. »

L’utilisation du terme « comme » fait en sorte
que cette règle n’implique pas la reproduction exacte
des normes spécifiées dans le Règlement d’application
de la Loi sur la protection de la santé publique, relati-
vement aux appareils de radiographie des laboratoires
aménagés situés hors des établissements de santé et de
services sociaux. Dans ce contexte, les règles d’utili-
sation des équipements de radiologie diagnostique
peuvent donc varier d’un établissement de santé et de
services sociaux à l’autre, et des appareils fixes ou
mobiles de radiographie peuvent y être utilisés.

Les règles de santé et de sécurité émises dans
le cadre du droit du travail québécois s’appliquent à
tous les établissements de santé et de services sociaux
situés sur le territoire québécois. Les codes de déonto-
logie propres aux ordres professionnels concernés, soit
des médecins, des dentistes et des technologues en
radiologie, s’appliquent également. Précisons que ceux-
ci prévoient divers principes généraux plutôt que des
recommandations spécifiques aux radiations ou aux
appareils transportables. Par ailleurs, un manuel de
radioprotection portant sur l’utilisation des radiations
ionisantes en milieu hospitalier a été publié par l’Asso-
ciation des physiciens et ingénieurs biomédicaux du
Québec (APIBQ, 1990). Ce manuel comprend une très
brève section dédiée à la protection du personnel en
radiologie diagnostique qui utilise des appareils
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31. Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail, (1994) Gaz. Can. II, 1513, et ses modifications, Partie X et plus particulièrement art. 10.25 (1) b) et (2) b) et d).
32. Code canadien du travail, L.R.C. (1985), c.L-2, art. 157. (1).
33. Code canadien du travail, art. 124; 125 i), t), u), v); 145. (2).
34. Code sécurité-22 sur la protection contre le rayonnement dans l’exercice de la dentisterie (1981), dans son ensemble.
35. Code sécurité-20a sur les appareils radiographiques en diagnostic médical (1981), notamment : art. 6.1 et 6.2; 8. (1).
36. Code sécurité-20a sur les appareils radiographiques en diagnostic médical (1981), notamment : art. 4 (2)-11); 6.2.1.; 6.2.2.; 6.2.3.; 8.4 et 8.5 (2).
37. Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., c. S-4.2, art. 79.
38. Règlement sur l’organisation et l’administration des établissements, Décret 1320-84, du 6 juin 1984.



mobiles. Dans le contexte où cette association ne
détient aucune habilitation législative de pouvoir
réglementaire, il s’agit de règles de l’art à l’intention de
ses membres en même temps que d’information au
public et autres associations plutôt que de normes
ayant une portée légale.

3.2.3.3 Lieux non prévus pour le radiodiagnostic
Toute utilisation d’appareils de radiographie à

des fins diagnostiques chez l’homme est réglementée
par la Loi sur la protection de la santé publique, la Loi sur
les services de santé et les services sociaux et leurs
règlements d’application respectifs. De ce fait, les dispo-
sitions actuelles ne permettent pas de faire des
radiographies à des fins de diagnostic général en dehors
des laboratoires spécifiquement aménagés à ces fins ou
des établissements de santé et de services sociaux.

Dans les lieux non prévus pour le radio-
diagnostic, telles les résidences des usagers, où on
pourrait, si cette pratique était permise, y effectuer des
radiographies à l’aide d’appareils transportables, les
règles fédérales de portée générale mentionnées précé-
demment39, qui portent sur les dispositifs émettant des
radiations en général, sont presque les seules à
s’appliquer. En effet, au Québec, la Loi sur la qualité de
l’environnement permet d’imposer des règles de pré-
vention en ce qui a trait aux matières dangereuses,
mais ces règles restent actuellement générales ou
concernent davantage l’entreposage40. La loi prohibe la
location ou l’occupation d’un immeuble et de lieux
publics qui ne sont pas conformes aux règles de
salubrité et d’hygiène définies par règlement gouver-
nemental41, qui peut notamment viser les immeubles
déjà occupés ou devant l’être à des fins résidentielles,

commerciales ou scolaires42. Aucune disposition régle-
mentaire ne s’appliquerait par ce biais aux appareils de
radiologie diagnostique.

Plus spécifiquement, cette loi impose le res-
pect d’éventuels règlements gouvernementaux en
matière de sources de rayonnement43 et attribue un
pouvoir réglementaire en matière d’installation,
d’exploitation et d’utilisation sécuritaires de toute
source de rayonnement 44 située hors d’un établis-
sement de santé et de services sociaux (tel que défini
par la Loi sur les services de santé et les services sociaux -
chapitre S-4.2)45 mais, à cet égard non plus, aucun
règlement n’a été adopté.

3.3 Utilisation actuelle des appareils 
transportables de radiodiagnostic

3.3.1 Domaine médical

Au Canada, les appareils transportables de
radiographie de diagnostic médical sont surtout
utilisés dans les centres hospitaliers, à l’exception des
appareils utilisés pour des services mobiles de
mammographie. Il s’agit habituellement d’appareils
mobiles de radiographie plutôt que d’appareils
portatifs dont l’usage est généralement réservé aux
patients ne pouvant être déplacés jusqu’au dépar-
tement de radiologie. Cet équipement est donc utilisé à
leur chevet, dans les unités de soins intensifs, dans les
aires de chirurgie et en traumatologie (salles d’urgence).
Il se fait généralement moins de radiographies à l’aide
d’appareils mobiles dans les salles d’urgence du fait de
leur proximité avec les salles de radiologie, ou parce que
les urgences sont généralement pourvues d’équipements
de radiographie destinés à leur usage exclusif.

E X A M E N S  R A D I O L O G I Q U E S  F A I T S  À  L ’ A I D E  D ’ A P P A R E I L S  T R A N S P O R T A B L E S
12

39. Loi sur les dispositifs émettant des radiations, L.R.C. (1985), c. 34 (1er supplément); ar. 13(1) b; Règlement sur les dispositifs émettant des radiations, Annexe II, Partie II, art. 4; partie VI,
art. 5, Partie XII, art. 1, 8.(1), 9 et 19.

40. Loi sur la qualité de l’environnement, L.R.Q., c.Q-2, art. 70.1 et suivants.
41. Loi sur la qualité de l’environnement, précitée, art. 71.
42. Loi sur la qualité de l’environnement, précitée, art. 87.
43. Loi sur la qualité de l’environnement, précitée, art. 91.
44. Loi sur la qualité de l’environnement, précitée, art. 92.
45. Loi sur la qualité de l’environnement, précitée, art. 93.



Bien que l’on transporte généralement les
patients vers les départements de radiologie, on
observe aux États-Unis et en Allemagne (MacMahon et
Giger, 1996; Buchmann, 1992) une hausse du recours à
des appareils mobiles de radiographie pour certains
types d’examens. Cette hausse s’explique en partie par
l’augmentation du nombre d’unités de soins intensifs.
Il est possible que la tendance observée ailleurs se
manifeste aussi au Québec.

En règle générale, on utilise surtout ce type
d’appareils mobiles dans des domaines ne faisant pas
appel à des appareils spécialisés ou à des conditions
particulières d’obtention d’image; les principales utili-
sations sont la radiographie pulmonaire ou abdominale
simple et la radiographie du squelette avec projections
limitées (Blanchette et Martin, 1998).

En fait, aux États-Unis ou en Allemagne
(Buchmann, 1992), comme ici46, la principale application
des appareils mobiles est la réalisation d’examens
pulmonaires antéro-postérieurs (AP pulmonaires). Ce
type d’examens représente environ 70 à 90 % de tous
les examens de diagnostic médical (rayons X) effectués
dans les hôpitaux à l’aide d’appareils mobiles. Les
examens de cette nature sont ceux pour lesquels la
dose effective de rayons X compte parmi les plus faibles
(Schlein, 1992).

Souvent, un hôpital possède des appareils
mobiles susceptibles d’être déplacés d’un étage à un
autre, ainsi qu’un appareil assigné au bloc opératoire
afin de permettre de suivre l’évolution d’interventions
chirurgicales en cours. Bien qu’au Québec l’inventaire
de ces appareils ne soit plus effectué depuis 1993, on
nous a indiqué qu’on dénombre au moins un appareil
par centre hospitalier de soins de courte durée et, dans
plusieurs cas, on en trouve deux ou trois. L’Association
pour la santé et la sécurité du travail, secteur affaires

sociales, évalue à plus de 300 le nombre d’appareils
mobiles de radiographie qui sont utilisés dans les
centres hospitaliers du Québec.

Le nombre d’appareils varie selon la taille du
centre hospitalier et le centre en cause. Ainsi, le
National Council on Radioprotection and Measurements
(NCRP) estime qu’il y a, aux États-Unis, environ une
unité mobile par chaque 100 lits que comporte un tel
établissement (NCRP, 1990). Selon l’information qui
nous a été transmise47, il en serait généralement de
même au Québec. À partir des données de l’Association
canadienne des soins de santé (1995), on peut calculer
qu’il pourrait y avoir plus de 539 appareils mobiles de
radiographie dans les hôpitaux du Québec.

Aux États-Unis, des services de radiographie à
domicile ou en institutions sont offerts depuis bon
nombre d’années par des fournisseurs de services
privés spécialisés. Ces services semblent gagner en
popularité, puisque le nombre de fournisseurs n’a fait
que croître au cours des années. Ainsi selon le Health
Care Financing Administration (HCFA), il est passé de
131 fournisseurs certifiés par Medicare en 1975 à 656
en 1997 (HCFA, 1998).

L’annexe A décrit en détail la pratique des
services mobiles de radiographie offerts aux États-Unis.
Brièvement, cette description indique que, dans les
centres de soins de longue durée américains, des ser-
vices de radiographie effectués à l’aide d’appareils
transportables peuvent être fournis sur place aux
bénéficiaires qui en ont besoin. Ces services consistent
en des clichés du squelette, des bras, des jambes, du
bassin, de la colonne vertébrale et du crâne, de même
qu’en des radiographies pulmonaires et de l’abdomen
qui, selon l’Office of Evaluation and Inspections, ne
requièrent pas d’agents de contraste (OEI, 1997c;
Conditions for coverage, 2000).
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46. D’après une information transmise par L. Faucher (chef-technicien en radiologie, CHUM, Pavillon Notre-Dame) et R. Carrier (chef du département, Service de physique
biomédicale, CHUM, Pavillon Notre-Dame) lors de conversations téléphoniques tenues au mois d’octobre 1997.

47. Échanges téléphoniques avec A. Hamelin (directeur-adjoint, Services administratifs, Hôpital Royal-Victoria), au mois d’octobre 1997, et avec L. Bergevin (directeure, Service
d’inspection professionnelle, Ordre des technologues en radiologie du Québec), en février 1998.



Ces services mobiles de radiographie sont
offerts par des fournisseurs spécialisés qui doivent
satisfaire les conditions de participation de Medicare
pour obtenir le remboursement de leurs services. Une
condition essentielle à respecter : le fournisseur doit
être certifié. Il doit aussi se soumettre aux règlements
locaux et fédéraux. Ces examens doivent faire l’objet
d’une prescription de la part des médecins, lesquels
doivent préciser la raison pour laquelle des services
mobiles sont nécessaires. Un des principaux constats
découlant de l’évaluation de ces services mobiles de
radiographie par l’OEI, un service de l’Office of Inspector
General du Department of Health and Human Services
(DHHS) américain (OEI, 1997a, b, c), est que, malgré cette
obligation, ceux-ci sont fournis aux patients sur une
base routinière alors que, la plupart du temps, rien ne
permet de penser que les bénéficiaires ne peuvent être
transportés à l’extérieur des centres de soins de longue
durée pour recevoir des services médicaux.

3.3.2 Domaine dentaire
Dans la littérature, on trouve de nombreux

articles traitant de l’exploitation de cliniques dentaires
portatives ou mobiles. Bien que la majorité de ces
articles ne s’intéressent pas spécifiquement à la radio-
graphie dentaire, celle-ci constitue l’un des services
fournis par ces cliniques. La documentation répertoriée
ne permet pas de préciser le nombre exact de cliniques
dentaires mobiles et portatives au Canada et aux États-
Unis. En 1991, Krust et Schuchman ont toutefois
dénombré les cliniques dentaires mobiles et portatives
identifiées par l’American Dental Association (ADA), dans
les revues de médecine dentaire et par les entreprises de
matériel dentaire. Cette année-là (1991), 43 cliniques
mobiles étaient répertoriées au Canada et aux États-Unis,
mais seulement 23 d’entre elles ont répondu au question-
naire qui leur avait été envoyé. Soixante-quatorze pour
cent de ces cliniques ont été qualifiées de portatives, neuf
pour cent, de mobiles, et dix-sept pour cent étaient
équipées pour prodiguer des soins à l’aide d’appareils et
portatifs et mobiles. En terme de radiodiagnostic, 100 %

des cliniques mobiles étaient équipées pour prendre des
radiographies dentaires relativement à 59 % en ce qui a
trait aux cliniques portatives.

Ces cliniques sont généralement exploitées en
association avec une université ou un organisme de
santé, ou par des dentistes indépendants. Une grande
variété de services y sont offerts. Ainsi, une clinique
dentaire mobile, qui était rattachée à l’Université de
Toronto en 1984, desservait quatre communautés et
effectuait principalement des examens, des restau-
rations, des extractions et des services préventifs. Des
services d’endodontie, la mise en place et l’enlèvement
d’appareils de prosthodontie étaient également réa-
lisés, mais sur une base moins régulière (Levine et
Chima, 1984). Durant cette même période, il existait
une seconde clinique mobile au Canada, laquelle était
rattachée à l’Université de l’Alberta et desservait trois
localités. Les services fournis étaient similaires à ceux
fournis à l’Université de Toronto. Ainsi, la restauration,
l’extraction et la prophylaxie constituaient la majorité
des traitements offerts. On y effectuait aussi, dans une
proportion moindre, la réparation de prothèses et des
services d’endodontie (Ellis et Ingham, 1985). Selon
l’information transmise par Dr Jean-Robert Vincent, den-
tiste, lors d’une conversation téléphonique tenue en
novembre 1997, ces cliniques n’existeraient plus ou, à tout
le moins, n’offriraient plus de services de radiographie.

Depuis 1995 environ, un grand nombre de
publications ont porté sur le sujet des services den-
taires offerts dans des lieux non conventionnels, ce qui
semble témoigner d’une popularité croissante de ce
type de services. Cela peut découler du fait qu’aux
États-Unis, la pratique de soins dentaires hors des
cabinets privés ou des centres hospitaliers avec des
équipements mobiles ou portatifs est encouragée par
l’ADA. Cet organisme fait valoir qu’une telle pratique
bénéficierait à tous, puisqu’elle permet de desservir des
sous-groupes de la population pour qui l’accès à des
services dentaires est particulièrement limité. Toujours
selon cet organisme, cela permet aux dentistes d’établir
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un type de pratique avantageux sur le plan de
l’efficacité et des coûts. Bien que la documentation
existante ne permette pas de le confirmer, ces éléments
laissent croire que la situation dépeinte par Krust et
Schuchman en 1991 pourrait être fort différente de la
situation actuelle, en termes de nombre de dentistes
offrant des services dentaires mobiles.

Au Québec, le dentiste Jean-Robert Vincent a
mis sur pied, en avril 1989, un projet pilote appelé
Clinique mobile de santé dentaire du Sud-Ouest. Selon
l’information transmise par écrit par ce dentiste
(novembre 1997), cette clinique offrirait des soins
dentaires au sein de sept établissements d’héber-
gement et de soins de longue durée. Ceux-ci sont situés
dans la région métropolitaine; il s’agit de l’Hôpital
Champlain, du Manoir Verdun, du Centre Hospitalier
Angrignon - Pavillon Verdun et du Centre d’accueil Réal
Morel, tous situés à Verdun. Le Centre d’accueil LaSalle,
le Centre Hospitalier Angrignon - Pavillon LaSalle, situé
dans la ville du même nom, offrent aussi de tels
services. Ces établissements de santé sont situés sur le
territoire de ce qui était désigné en 1991 comme le
Département de la santé communautaire du Centre
hospitalier de Verdun. Selon le Dr Vincent, des services
dentaires mobiles sont aussi offerts au Centre d’accueil
Louis Riel (un CHSLD désigné), à Montréal.

Une seconde clinique, S.O.S. Dentiste, dont le
fondateur est le Dr William Déry, dispose de plusieurs
unités portatives qui sillonnent les rues de Montréal.
Les soins exercés sont offerts en priorité aux personnes
âgées qui sont en institution ou à domicile, aux
personnes handicapées adultes ou enfants, aux per-
sonnes en perte d’autonomie; en fait, ils sont princi-
palement, mais non exclusivement, offerts à tous ceux
et celles qui ont de la difficulté à se rendre à des
bureaux de dentistes. Afin de rendre accessibles aux
moins favorisés des soins dentaires de qualité, le 

Dr Déry a aussi mis sur pied un concept de « mini-
cliniques », lesquelles occupent une petite surface dans
un CLSC ou dans un hôpital qui n’a pas les moyens
d’avoir un département de médecine dentaire. Ces
mini-cliniques opèrent également sous la bannière de
S.O.S. Dentiste. Généralement, les tarifs appliqués sont
ceux suggérés par l’Association des chirurgiens den-
tistes du Québec, plus un montant forfaitaire (50 $)
pour le premier déplacement48. Ces tarifs sont plus
élevés que ceux habituellement appliqués, ce qui rend
incertaine l’atteinte de l’objectif énoncé (accroître l’acces-
sibilité des soins dentaires aux moins bien nantis).

Le ministre de la Santé et des Services sociaux
n’a autorisé aucune dérogation à la loi relativement à
l’utilisation des appareils transportables de radio-
diagnostic dentaire. En conformité avec la législation
actuelle, les services de radiographie à l’aide de ces
appareils offerts par l’une ou l’autre de ces cliniques
seraient exercés dans les endroits définis comme étant
des établissements de santé et de services sociaux.

Il est difficile de préciser si, à l’échelle du
Québec, d’autres dentistes prodiguent des soins den-
taires mobiles qui pourraient inclure des services de
radiographie. Nous n’avons pu recueillir aucune autre
information qui aurait permis de documenter davan-
tage cet aspect. En effet, les organismes consultés
(Ordre des dentistes du Québec et Association des
chirurgiens dentistes du Québec) ne disposent
d’aucune donnée sur ce sujet. On sait toutefois qu’en
septembre 2000, l’Université Laval a commencé à
former des dentistes en gérondontologie et que la
capacité de travailler avec de l’équipement transpor-
table est l’un des axes privilégiés par ce programme de
deuxième cycle49.
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48. L’information portant sur cette clinique est essentiellement tirée de deux articles parus dans le journal La Presse, Montréal, le 22 décembre 1996.
49. D’après une communication écrite de C. Caron, gérodontologue, Faculté de médecine dentaire, Université Laval, avril 2000.



CLIENTÈLES POTENTIELLES POUR DES SERVICES
MOBILES DE RADIOGRAPHIE

Selon les principales instances qui régissent
l’utilisation des rayons X dans le domaine de la santé, il
est nécessaire de restreindre l’utilisation des appareils
mobiles ou portatifs de radiographie à des fins de
diagnostic. Ainsi, la Commission internationale de pro-
tection radiologique (ICRP, 1989) stipule que, « lorsque
cela est possible, tous les examens radiographiques
doivent être effectués dans le département de radio-
graphie; les examens mobiles de radiographie dans les
pavillons ou salles d’opération doivent être réduits au
minimum, du fait que la qualité de l’image obtenue est
moins qu’optimale, et que la protection radiologique est
plus difficile à instaurer »50.

Selon le National Council on Radioprotection
and Measurements (NCRP, 1988), « […] les examens avec
des appareils portatifs [réfère ici à des unités mobiles de
rayons X] ne doivent jamais être prescrits à la place
d’examens radiographiques effectués à l’aide d’équi-
pements de rayons X installés de façon permanente, sauf
dans des circonstances exceptionnelles […]. L’équipement
mobile doit être utilisé seulement lorsque le patient est
dans une condition instable et qu’il ne peut être
transporté au département de radiographie »50. Toujours
selon cet organisme, « la pratique moderne en pro-

tection radiologique requiert que l’exposition aux
rayonnements ionisants doit être maintenue aussi basse
qu’il est possible de le faire (ALARA) [As Low As Reaso-
nably Achievable], en tenant compte des facteurs écono-
miques et sociaux » 50 (NCRP, 1990).

Compte tenu de ces restrictions, on ne devrait
songer à offrir des services mobiles ou portatifs de
radiographie qu’aux personnes ayant un accès limité à
des services de radiodiagnostic. On pense ici aux
personnes âgées, aux personnes handicapées physi-
quement ou intellectuellement, aux personnes alitées
ou en perte d’autonomie sévère qui sont à domicile ou
en institution et aux populations des communautés
isolées (voir tableau 1). On présente dans les sections
qui suivent certaines caractéristiques de ces clientèles
potentielles, de façon à mieux apprécier leurs besoins
pour des services mobiles de radiographie de radiodia-
gnostic médical ou dentaire. Cette information est
fournie à titre indicatif, car aucune étude n’a été
réalisée afin de documenter cet aspect. Si l’utilisation
d’appareils transportables de radiodiagnostic était
jugée pertinente, il faudrait procéder à une analyse
approfondie des besoins avant de permettre l’implan-
tation de cette nouvelle pratique.

4
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50. Traduction libre.

Tableau 1
Clientèles potentielles de services de radiographie effectués à l’aide d’appareils transportables*

Clientèles potentielles Commentaires  

Populations âgées Représente le plus important sous-groupe de la
– personnes résidant dans des centres d’hébergement population qui pourrait bénéficier de services  
– personnes confinées à domicile** mobiles de radiographie  

Populations plus jeunes
– avec des déficiences physiques Représente une clientèle potentielle 
– avec des déficiences intellectuelles moins importante
– avec des problèmes de santé mentale
– autres  

* D’après ADA, 1996
** On entend ici les personnes incapables de quitter la résidence sans chaise roulante ou civière.



Personnes confinées à domicile
Sur la base d’une estimation effectuée par

Bernard et ses collègues (1997) à partir des résultats de
l’Enquête sur la santé et les limitations d’activités (ESLA)
de la population de 1986-1987, de Statistique Canada, il
existait au Québec en 1996 environ 653 800 personnes
âgées de 15 ans et plus vivant en ménage privé (à
domicile) qui souffraient de problèmes de santé qui
restreignaient leurs activités à divers degrés51.

4.1.1 Domaine médical
Il est difficile d’évaluer le nombre de ces

personnes confinées à domicile pour qui il serait médi-
calement nécessaire de recourir à des services de
radiographie effectués sur place du fait, notamment,
que le recours à des tels services survient souvent de
façon très ponctuelle et imprévisible. Malgré cela,
considérant la situation démographique du Québec et

le phénomène du vieillissement de la population, il est
probable que la clientèle âgée à domicile serait la plus
susceptible de bénéficier de services mobiles de
radiographie. C’est un fait connu qu’une fraction
importante des personnes âgées est en perte
d’autonomie (Rosenberg et Moore, 1997; Santé Québec,
1995), relativement au reste de la population, et que
l’incidence des atteintes à la santé, des affections
respiratoires notamment, est élevée pour ce groupe de
la population (données non publiées de Statistique
Canada, 1997).

4.1.2 Domaine dentaire
L’état de santé buccodentaire des individus

donne certaines indications sur leurs besoins poten-
tiels de soins, incluant des radiographies. De façon
générale, le statut buccodentaire des personnes âgées,
avec ou sans problèmes de mobilité, semble témoigner
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51. Valeur estimée à partir des travaux de Bernard et de ses collègues (1997), lesquels visaient à évaluer la demande de transport des personnes à mobilité réduite au Québec, au cours
des prochaines années (jusqu’à l’horizon 2001). Ils ont d’abord estimé à près de 589 300 le nombre de Québécois âgés de 15 ans et plus et vivant en ménage privé qui, en 1991,
souffraient de problèmes de santé qui restreignaient leurs activités à divers degrés. Selon leurs projections, la population avec incapacité âgée de 15 ans et plus augmenterait
annuellement de 2,1 %, ce qui porte à 653 836 le nombre de ces personnes, en 1996, année qui, dans ce rapport, permet d’effectuer des comparaisons avec d’autres données.

Tableau 2
Statut dentaire des aînés et services dentaires généralement requis*

Traitement Condition buccodentaire 

Extractions de dents et de racines résiduelles La carie dentaire constitue un problème significatif, puisque
Obturations dentaires plus d’aînés qu’auparavant conservent leur dentition naturelle

Soins parodontopathiques Plus du tiers des aînés environ souffrent de parodontopathie 
sévère (maladie des tissus de support des dents)  

Services prothétiques La résorption des os mandibulaires et maxillaires compromet
la stabilité et la rétention des prothèses  

Implants dentaires Un nombre accru de patients ont ou auront des implants dentaires.
Les soins préventifs et d’entretien revêtiront une importance 
particulière pour ces patients.

Dépistage du cancer Les lésions et les cancers buccaux sont plus répandus chez les aînés.
Ainsi, le taux de cancer de la bouche triple entre les groupes 
d’âge 55-64 ans et 85 ans et plus.

* D’après ADA, 1996.
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d’importants besoins pour des services dentaires (voir
tableau 2). Chez la population âgée en perte d’auto-
nomie, les besoins sont habituellement décuplés en
raison de l’incapacité des gens la composant à effectuer
les soins quotidiens d’hygiène dentaire de base. Cette
incapacité provoque une augmentation importante du
nombre de lésions dentaires (Jones et al., 1993). Ces
patients risquent davantage de se faire extraire des
dents ou des racines résiduelles52.

Pour ce qui est de la population âgée de 65 ans
et plus qui vit à domicile, on constate que, au Québec,
plus de la moitié d’entre elle est complètement édentée
(58 %) et que la très grande majorité de cette popu-
lation (82 %) porte des prothèses (Brodeur et al., 1996b).
Précisons que les observations des 15 dernières années
laissent croire que la situation tendrait à changer
(Brodeur et al., 1996a). Ainsi, considérant l’évolution de
la santé dentaire des Québécois, Brodeur et ses colla-
borateurs (1996b) prévoient que les adultes, y compris
les personnes âgées, vont conserver un plus grand
nombre de dents et, qui plus est, pendant une plus
longue période de temps. Ce changement de statut
buccodentaire va entraîner de nouveaux besoins en
soins dentaires, en particulier pour les personnes
âgées. Brodeur et ses collègues (1996a) considèrent
donc important, si on veut répondre aux besoins de ces
personnes, de leur faciliter l’accès aux services dentaires.

On sait toutefois que, même si on permet à ces
personnes d’accéder plus facilement à des services den-
taires, incluant des radiographies, toutes ne se prévau-
dront pas de ces services. En effet, bien que la disponibilité
de services dentaires soit une variable qui influence le
recours à ces services, les facteurs les plus fortement
associés à l’utilisation de ces services par la population
vivant en ménage privé sont, par ordre décroissant : le
niveau d’édentation, le revenu et l’éducation (Brodeur et
al., 1996c). Ces facteurs font en sorte qu’au sein de la
population québécoise, ce sont les personnes âgées qui
utilisent le moins les services dentaires.

En 1983, Simard et ses collègues expliquaient
cette situation par divers facteurs. Outre le taux
d’édentation élevé de cette fraction de la population,
celle-ci était constituée de personnes comptant peu
d’années de scolarité et dont les revenus étaient
limités; par surcroît, ces personnes ne bénéficiaient pas
d’un programme public de services dentaires ni ne
recouraient à une assurance privée pour soins den-
taires (Simard et al., 1983). En plus de ces importantes
barrières économiques, Brodeur et ses collègues
constataient, plus récemment, que la faible demande
de services dentaires découlait, en général, de l’écart
important qui existe entre les besoins ressentis par ces
personnes et les besoins diagnostiqués par les den-
tistes (Brodeur et al., 1996c). Ainsi, malgré des besoins
dentaires évidents, on observe qu’une fraction notable
des personnes âgées refuse les traitements dentaires
offerts. Cette situation est également constatée aux
États-Unis (Dolan et Atchison, 1993).

Ce portrait devrait toutefois être appelé à
changer au cours des prochaines années et se traduire
par une croissance importante des besoins et de la
demande en soins dentaires de la part de la population
âgée du Québec. Ainsi, avec l’entrée des baby-boomers
dans la vieillesse, il y aura augmentation marquée du
nombre de personnes en perte d’autonomie. Ces gens
auront plus de dents et plus de moyens financiers que
la population âgée de la génération précédente. Ils
compteront parmi la population la mieux nantie
capable de s’offrir des soins dentaires. Par ailleurs,
comme le niveau d’éducation est lié positivement au
recours aux soins dentaires, cette fraction de la
population plus scolarisée que celle de la génération
précédente devrait utiliser davantage les services
de soins dentaires.

En résumé, selon l’information qui précède,
tout indique qu’une fraction significative de la popu-
lation âgée confinée à domicile pourrait présenter des
besoins en services de soins dentaires, incluant des
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52. D’après une communication écrite de C. Caron, gérodontologue, Faculté de médecine dentaire, Université Laval, avril 2000



radiographies. La prévalence encore élevée de l’éden-
tation, le besoin non perçu de soins et la hausse
prévisible des coûts qui seraient associés à des services
mobiles de radiographie, comparativement à ceux des
services en cabinets privés, influenceraient toutefois la
population âgée à recourir à des services mobiles de
radiographie dentaire d’une façon qui ne peut être
quantifiée.

4.2 Personnes en institution

4.2.1 Domaine médical
Aux États-Unis, où l’utilisation des appareils

transportables de radiographie est répandue, on constate
que cette pratique est principalement implantée dans les
centres de soins de longue durée pour personnes âgées.
Du fait de la fraction importante des personnes âgées
en perte d’autonomie hébergées en institution et de
l’incidence particulièrement élevée des atteintes à la
santé au sein de cette communauté (Bravo et al., 1997;
Hébert et al., 1997; Tully et Mohl, 1995; Canadian Study
on Health and Aging Working Group, 1994), il est
probable que si de tels services étaient autorisés, la
pratique québécoise deviendrait similaire. Actuel-
lement, sauf pour quelques rares CHSLD encore dotés
d’équipements fixes et un autre qui a acquis un ap-
pareil transportable (CHSLD Saint-Charles-Borromée),
les patients ayant des besoins de services de radio-
diagnostic médical sont transportés vers les centres
hospitaliers situés à proximité.

4.2.2 Domaine dentaire
On constate actuellement une absence de

services dentaires, incluant les radiographies, dans la
majorité des établissements de santé et de services
sociaux. On parle ici des milieux d’hébergement pour
les personnes âgées en perte d’autonomie qui néces-
sitent des soins et des services professionnels (soit les
CHSLD, les pavillons d’hébergement et les résidences
d’accueil), des institutions dédiées aux personnes
souffrant de déficience intellectuelle ou de handicaps
physiques (centres de réadaptation) et des centres psy-

chiatriques. Les personnes hébergées dans ces insti-
tutions doivent donc souvent être aidées à se déplacer
pour se rendre à un cabinet dentaire.

Les sections qui suivent portent sur les besoins
de services dentaires de radiographie de ces personnes
hébergées dans des établissements de santé et de
services sociaux.

4.2.2.1 Clientèle âgée hébergée
L’absence de services dans les institutions pour

personnes âgées ne facilite pas le recours des aînés à
des traitements dentaires. Déjà peu sensibilisés à
l’importance d’une bonne santé dentaire, les résidants
de ces établissements sont peu enclins à entreprendre
des démarches, souvent difficiles, pour aller chercher à
l’extérieur des services dont elles connaissent mal la
nature et qui sont offerts par des professionnels qui ne
font pas partie de leur environnement (Simard et al.,
1983). Par ailleurs, toutes ne peuvent pas se rendre au
cabinet dentaire. Ainsi, les données de l’Enquête
nationale sur la santé effectuée par Statistique Canada
en 1994-1995 indiquent que l’état de santé de 85 % des
personnes âgées vivant dans des établissement de
santé laisse à désirer. Cet état de santé déficient fait en
sorte que, à long terme, la moitié des résidents des
établissements de santé passent la majeure partie de la
journée assis ou au lit (Tully et Mohl, 1995).

Selon les résultats d’une enquête provinciale,
effectuée en 1980-1981, l’état de santé buccodentaire
des aînés hébergés en institution est pire que celui des
personnes vivant à domicile, en ce qui concerne
notamment le taux d’édentation (complète et par-
tielle), de caries et de port de prothèses, l’état des pro-
thèses dentaires, la faible perception des besoins, le peu
d’attention apporté à la santé et la proportion de per-
sonnes ayant des besoins de soins d’urgence. Déjà, à
cette époque, cette situation amenait les auteurs à
conclure que l’organisation de services dentaires dans
les institutions pour personnes âgées représentait
une intervention de toute première priorité (Simard
et al., 1983).
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D’autres informations confirment que les
besoins de soins dentaires des aînés hébergés
demeurent particulièrement importants. Des études
plus récentes indiquent notamment que 80 % des
aînés hébergés en établissements de santé sont
totalement édentés et que 10 % d’entre eux ne portent
pas de prothèses. Plus du tiers des individus souffrent
d’une condition pathologique de la muqueuse buccale
et la plupart des personnes qui ont encore des dents
présentent une condition parodontale déficiente et des
caries dentaires non traitées (Moreau et al., 1996). Par
ailleurs, une évaluation portant sur la Clinique mobile
de santé dentaire du Sud-Ouest a été effectuée, en 1991,
par Jacques Durocher53, dentiste-conseil à la Direction
de la santé publique de Montréal-Centre. Cette éva-
luation concernait la clientèle hébergée dans deux
centres hospitaliers (départements de gériatrie) et
quatre centres d’accueil et d’hébergement, soit
901 personnes âgées. En plus de faire ressortir les
besoins importants des personnes âgées qui sont
hébergées dans les établissements de santé, cette
évaluation indiquait que 7,4 % des 624 personnes ayant
fait l’objet d’un examen dentaire (69,3 % de la clientèle
âgée hébergée) avaient besoin de radiographies.

4.2.2.2 Autres clientèles hébergées
Parmi les personnes institutionnalisées, on

compte celles avec des déficiences intellectuelles, des
atteintes sévères à la tête ou des conditions mus-
culaires ou squelettiques incapacitantes, auxquelles
s’ajoutent des personnes présentant des troubles de
santé mentale. Il n’existe, à notre connaissance, aucune
étude qui permettrait de quantifier les besoins de ces
personnes pour des services de radiographie dentaire.
On sait toutefois que les personnes souffrant de
déficience intellectuelle ou de handicaps physiques
présentent souvent des problèmes dentaires parti-
culiers. Ainsi, la plupart des personnes souffrant de
déficiences intellectuelles sont probablement atteintes
de parodontopathie sévère à modérément sévère. Les

personnes souffrant de paralysie cérébrale ont, pour
leur part, un plus grand nombre de dents manquantes
(ADA, 1996).

Par ailleurs, la majorité des patients hospi-
talisés pour des problèmes de santé mentale souffrent
de schizophrénie, maladie caractérisée par un compor-
tement autistique et par des perturbations émotion-
nelles et cognitives. Leurs besoins dentaires, tout
comme ceux des personnes souffrant de la maladie
d’Alzheimer, de dépression, de désordre de la person-
nalité ou de retard mental, sont criants. Premièrement,
ils ont rarement l’opportunité de consulter réguliè-
rement un dentiste. Deuxièmement, leurs médicaments
provoquent souvent une diminution de la salivation, ce
qui entraîne une détérioration dentaire et l’inflam-
mation des gencives. Troisièmement, ces patients sont
habituellement peu sensibilisés à l’importance d’une
bonne hygiène dentaire (ADA, 1996).

4.3 Autres clientèles potentielles
L’utilisation d’appareils transportables de radio-

graphie pourrait permettre aux populations isolées
(ex. : Nouveau-Québec) d’avoir plus facilement accès à
des services de radiodiagnostic. Les clientèles plus
marginales, tout comme les prisonniers, pourraient
constituer des clientèles visées par des services mobiles
de radiographie. Dans une station de ski, par exemple,
le recours à de tels services pourrait permettre de
dépister sur place les cas de fractures. Par ailleurs, dans
des écoles de régions rurales de l’État de New York, on
offre un programme de services dentaires mobiles aux
enfants de familles économiquement défavorisées
(Valla et Westcott, 1995). La possibilité d’utiliser des
appareils mobiles ou portatifs de radiographie pour ces
différents types de clientèles exigera des évaluations
spécifiques; i l  faudra notamment apprécier la
nature et l’importance des besoins de ces clientèles, la
pertinence d’utiliser ces appareils transportables et
leurs coûts de fonctionnement.

53. D’après une information transmise le 27 août 1998, lors d’un échange téléphonique.



Hobbs et ses collègues (1997) ont développé
une méthodologie qualitative pour déterminer s’il est
justifié de recourir à des tests effectués à l’extérieur des
laboratoires d’hôpitaux. Ce type d’examens est désigné
en anglais par les expressions « near patient tests » ou
« point of care tests » et, en français, sous l’appellation
de « tests diagnostiques délocalisés » (Courtay et al.,
1998). Il s’agit de tests qui répondent à la définition qui
suit : « tout examen de pathologie effectué à l’extérieur
d’un laboratoire d’hôpital et dont le résultat est
disponible sans que l’échantillon ait à être envoyé au
laboratoire pour fins d’analyse » [traduction libre]. Ces
tests sont habituellement effectués à domicile, en
pharmacie ou dans des lieux où des services ou des
soins de première ligne sont offerts. On entend ici par
services ou soins de première ligne « toute pratique
médicale effectuée au sein de la communauté, plutôt
que dans le milieu hospitalier, et qui représente le
premier point de contact du patient avec des soins
médicaux » [traduction libre] (Hobbs et al., 1997).

L’évaluation de la pertinence d’autoriser
l’utilisation des appareils transportables de radio-
diagnostic dans des lieux non prévus à ces fins est
inspirée de la démarche de Hobbs et de ses collègues, et
elle repose sur les quatre critères qui suivent :

Critère 1 l’utilisation d’appareils transportables
de radiodiagnostic doit faciliter la
gestion du patient;

Critère 2 compte tenu du cadre d’application
considéré, les appareils transportables
de radiodiagnostic doivent être perfor-
mants et fiables;

Critère 3 les examens effectués à l’aide d’appa-
reils transportables de radiodiagnostic
doivent coûter moins cher et être plus
efficaces que ceux effectués dans des
laboratoires aménagés;

Critère 4 le recours à des appareils transpor-
tables de radiodiagnostic doit être
accepté du patient, du personnel
médical et de la population.

Les sections qui suivent font état, d’une part,
de l’information disponible sur les appareils trans-
portables de radiographie pour chacun de ces quatre
critères et, d’autre part, de l’analyse qui en est faite. On
identifie aussi les conditions ou les mesures néces-
saires qui permettront aux services de radiographie
offerts à l’aide d’appareils mobiles ou portatifs dans
des lieux non prévus pour le radiodiagnostic de
satisfaire chacun des critères. On jugera ensuite de la
faisabilité de satisfaire chacune de ces conditions, ou
encore, de mettre en place la mesure correspondante
dans une catégorie de lieux donnée. Les conditions et
les mesures sont estimés selon les catégories suivantes :

● condition généralement non satisfaite /
la mesure ne peut être implantée

●● condition très peu satisfaite / la mesure
est difficile à implanter

●●● condition quelquefois satisfaite / la
mesure est parfois implantée ou peut
l’être

●●●● condition habituellement satisfaite / la
mesure est implantée ou peut facilement
l’être

Puisque chacun des quatre critères regroupe
plusieurs conditions ou mesures, on doit dans un pre-
mier temps estimer dans quelle mesure les critères
sont satisfaits et, dans un deuxième temps, juger de la
pertinence de les utiliser pour une catégorie de lieux
donnée. On peut les juger :

■ inapproprié
■■ approprié sous conditions spécifiques
■■■ approprié en tout temps

Enfin, en dernière étape, on intègre chacun des
quatre critères dans une appréciation globale, qui com-
porte les trois mêmes catégories. Toutefois, une plus
grande importance a été accordée au quatrième
critère, qui touche l’acceptabilité des services offerts à
l’aide des appareils transportables de radiographie,
particulièrement en termes de sécurité. L’évaluation
globale permet aussi de définir des exigences qu’on
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doit respecter lorsque l’utilisation de ces appareils
transportables dans une catégorie de lieux donnée est
jugé « approprié en tout temps » ou « approprié sous
conditions spécifiques ». Ces exigences ont été établies
sur la base des quatre mêmes critères.

Les diverses catégories de lieux évaluées dans
ce rapport sont : le domicile, les lieux dédiés à l’inté-
rieur des CLSC et des CHSLD et les unités mobiles de
laboratoire dans lesquelles des appareils transpor-
tables pourraient être utilisés.

Soulignons que la méthodologie de Hobbs et
de ses collègues est de nature qualitative, puisqu’elle
ne fait qu’identifier des questions ou critères parti-
culiers d’évaluation, sans qu’un poids ne soit rattaché à
chacun des critères. Malgré sa part de subjectivité, cette
démarche structurée est apparue suffisamment
intéressante et pertinente pour être adaptée à la
présente évaluation.

5.1 Impacts du recours aux appareils 
transportables de radiographie 
sur la gestion du patient

5.1.1 Domaine médical
Le recours aux appareils transportables de

radiographie dans des lieux non prévus pour le radio-
diagnostic peut influencer la gestion du malade, car ils
permettent de clarifier le diagnostic, de déterminer le
traitement thérapeutique et d’effectuer le suivi de
l’état d’un patient. Cela peut entraîner la diminution,
voire l’annulation, du séjour du patient dans un centre
hospitalier, ou encore, des délais d’intervention.

Selon une revue de la littérature effectuée par
l’American College of Radiology (1999), de 15 à 20 % des
radiographies prises dans les unités de soins intensifs
avec des appareils de radiographie transportables four-
nissent des résultats qui influencent directement la
gestion du patient.

Une étude a évalué les effets, dans un service
de soins intensifs, du recours à des appareils transpor-
tables dédiés à la radiographie pulmonaire sur la

gestion. Pour être jugée efficace en termes d’emploi des
ressources, cette utilisation devait permettre d’ajuster
les doses ou le type de médication, de remettre en place
ou de repositionner les tubes ou les cathéters ou de
prescrire des traitements ou des examens diagnos-
tiques additionnels (Brainsky et al., 1997).

L’utilisation d’appareils transportables de radio-
graphie dans des lieux non prévus à ces fins aura, dans
plusieurs cas, peu d’impacts sur la gestion du patient. Par
exemple, lorsque l’examen radiologique ne permettra
pas à lui seul de confirmer ou d’infirmer un diagnostic et
qu’on devra effectuer des prélèvements particuliers ou
des examens complémentaires non réalisables sur place.
Le patient devra alors être transporté dans des lieux où
ces services sont offerts. Puisqu’on exige souvent, dans de
tels cas, de recommencer les radiographies effectuées
hors d’un laboratoire aménagé, les avantages liés à la
prestation de services de radiographie effectués à l’aide
d’appareils transportables seront annulés, et les patients
pourraient subir des effets négatifs attribuables à une
exposition additionnelle aux radiations.

D’un autre côté, des services de radiographie
offerts hors des lieux prévus à cette fin peuvent influencer
la gestion du patient lorsque l’atteinte diagnostiquée ne
requiert aucun traitement ou que celui-ci peut être
exécuté sur place. Ce pourrait être le cas lorsqu’il s’agit
d’affections respiratoires susceptibles d’être soignées
par antibiothérapie à domicile. Dans les faits, cette
situation devrait survenir dans un nombre relativement
restreint de cas, puisque les types de traitements
médicaux susceptibles d’être offerts hors du milieu
clinique demeurent limités.

De façon générale, le recours à un test diagnos-
tique donné influence la gestion du patient lorsque le
résultat est disponible immédiatement ou au moment
d’exercer les soins de première ligne. Ainsi, le fait de ne
pas avoir à attendre des résultats d’examens permet de
prendre des décisions plus rapidement, à la con-
dition que les praticiens aient les connaissances
cliniques pour interpréter et utiliser les résultats de
façon efficace, afin d’amorcer le traitement sans délai.
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Dans le domaine médical, on doit habituellement
envoyer les films au laboratoire pour les faire déve-
lopper et faire interpréter les clichés radiologiques par
un radiologiste certifié.

Dans le cas des services de radiographie
mobiles, on obtiendra immédiatement le résultat des
radiographies lorsque ces services impliqueront une
unité mobile de radiologie diagnostique comprenant le
matériel nécessaire pour développer le cliché sur place
ou lorsqu’on pourra trouver sur le marché des détec-
teurs pour appareils transportables conçus de façon à
éliminer le film conventionnel. Avec ce type de détec-
teurs, on peut visualiser l’image sur place, à l’aide d’un
lecteur adapté ou par mémorisation informatique, sur
écran d’ordinateur. Il existe déjà de tels détecteurs pour
les appareils stationnaires, ce qui laisse croire que des
détecteurs conçus pour des appareils transportables de
radiodiagnostic médical pourraient être disponibles
dans un avenir rapproché.

Par ailleurs, la nécessité de recourir à trois
types d’expertise (opérateur, radiologiste certifié,
médecin) de façon séquentielle peut accroître la
difficulté associée à l’utilisation des appareils transpor-
tables de radiographie. De plus, la réalisation d’examens
radiographiques dans des lieux non prévus à ces fins peut
requérir l’aide d’un tiers, par exemple, en cas de doute sur
l’interprétation du cliché radiologique, en l’absence
d’appareils adaptés de contention afin de positionner ou
d’immobiliser un bénéficiaire. Selon les lieux de réali-
sation, cette nécessité peut créer des difficultés.

5.1.2 Domaine dentaire
Dans le domaine dentaire, on peut effectuer

dans les endroits où les appareils de radiologie trans-
portables pourraient être autorisés tous les tests
diagnostiques complémentaires à la radiologie, tels
que le sondage des poches péridentaires à l’aide d’une
sonde appropriée, le test de percussion en cas de doute
sur l’affection périapicale, le test de vitalité de la dent à

l’aide d’un vitalomètre, l’examen visuel de la condition
buccale sous étude et le test thermal, et la majorité des
soins de base (ex. : obturations, nettoyages, détartrages,
installation de prothèses amovibles, complètes ou
partielles, et de couronnes complètes). Ainsi que le
souligne un intervenant consulté54, les soins plus
spécialisés et complexes sont rarement requis par la
clientèle habituellement visée par ce type de soins
mobiles en raison de leur état de santé.

Le résultat de l’examen est habituellement
disponible sur place puisque l’appareil à développer est
de dimension réduite et facilement transportable. Par
ailleurs, comme le dentiste utilise souvent l’appareil de
radiographie, en plus d’exercer les soins dentaires, il est
à même d’exploiter efficacement les résultats de
l’examen radiologique. Ces éléments permettent aux
services de radiographie à l’aide d’appareils trans-
portables d’avoir une influence sur la prise en charge
du patient.

En dentisterie, le praticien est autonome et
formé pour le diagnostic radiologique des conditions
pathologiques affectant la sphère buccale. Toutefois, un
dentiste peut avoir à consulter un confrère mais, s’il
opère une clinique mobile ou exerce en solo dans un
laboratoire spécifiquement aménagé pour la radio-
graphie, il ne pourra pas le faire immédiatement. Fina-
lement, l’aide d’un tiers peut être requise pour, par
exemple, le positionnement du patient. Celle-ci pour-
rait se faire plus difficilement dans une unité mobile, à
cause de l’espace restreint. Par contre, il ne devrait pas
être difficile d’obtenir un tel soutien à domicile, dans
les CLSC ou les CHSLD.

5.1.3 Récapitulation
En résumé, l’utilisation des appareils trans-

portables de radiographie influencera favorablement la
gestion du patient si les conditions suivantes sont
respectées :
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• Des tests diagnostiques complémentaires pour-
ront être exécutés sur place, le cas échéant.

• Des soins médicaux ou dentaires pourront être
exécutés sur place.

• Les praticiens auront les connaissances cli-
niques pour interpréter et utiliser les résultats
de façon efficace.

• Un soutien professionnel ou technique sera
immédiatement disponible, le cas échéant.

• Le résultat sera disponible immédiatement ou
au moment d’exercer les soins de première ligne.

5.2 Performance et fiabilité des appareils 
transportables de radiographie

5.2.1 Domaine médical
La qualité d’un cliché radiologique pris au

chevet du bénéficiaire avec un appareil mobile de
radiographie diagnostique est généralement inférieure
à celle d’un cliché pris chez le même bénéficiaire dans
une salle d’examen possédant tous les équipements
permettant d’optimiser les résultats attendus. Le NCRP
(1988) explique ainsi cet état de fait : le courant des
appareils mobiles est souvent inférieur à celui des
appareils stationnaires (ce qui restreint la capacité
d’éliminer le flou provoqué par les mouvements), les
appareils mobiles offrent un choix limité de temps
d’exposition, particulièrement en ce qui concerne les
expositions de plus courte durée (ce qui peut entraîner
d’importants écarts de densité d’un film à un autre) et
la dimension du point focal de ces appareils est relati-
vement importante (ce qui a pour effet de réduire la
précision de l’image). En outre, les patients faisant
l’objet de radiographies à l’aide d’un appareil trans-
portable sont généralement très atteints, ce qui fait qu’ils
ne peuvent pas coopérer à la réussite de l’opération.

En règle générale, dans le milieu hospitalier,
l’utilisation d’un appareil mobile de radiographie dia-
gnostique au chevet du bénéficiaire permet d’obtenir
des clichés de qualité diagnostique pour des patho-
logies associées aux poumons, à l’abdomen ou au
squelettes et pour lesquelles des appareils dédiés ne
sont pas essentiels. D’autres procédures nécessitant des

quantités importantes de rayonnement ionisant, ou
encore, l’injection de substances de contraste pour
améliorer la détection des structures ou du processus
physiologique doivent, pour leur part, être accomplies
dans des installations plus conventionnelles ou dédiées
(fixes) de radiologie.

En fait, la qualité d’un cliché effectué à l’aide
d’un appareil transportable de radiographie hors des
lieux prévus pour le radiodiagnostic dépendra en
bonne partie de la condition physique des bénéfi-
ciaires, des conditions de production de la radiographie
déterminées par l’organe devant être radiographié, de
la distorsion géométrique engendrée par l’alignement
plus ou moins soigné de la source et du détecteur, des
paramètres techniques ainsi que des moyens utilisés
pour éliminer les parasites (rayonnement secondaire
versus rayonnement primaire) affectant la qualité de
l’image. Les sections qui suivent décrivent plus en
détail les principales difficultés associées à l’usage des
appareils transportables de radiographie et font part,
dans certains cas, des avenues pouvant permettre de
les circonscrire.

5.2.1.1 Limites techniques de l’appareil 
transportable de radiographie
Dans une installation fixe, l’équipement radio-

logique doit être capable de fournir un courant de tube
équivalent à 300-500 mA, sous une tension de 125 à
150 kVp et avec des temps d’exposition variant de 0,001
à 4 secondes. L’appareil mobile de radiographie
diagnostique le plus couramment utilisé dans les
établissements de santé peut débiter 100 mA sous une
tension maximum de 125 kVp et avec des temps
d’exposition variant entre 0,004 à 3,2 secondes (avec
une filtration adaptée). Un appareil portatif peut
débiter seulement de 10 à 40 mA sous des tensions
maximales de 90 à 100 kVp; on enregistre donc une
diminution effective de puissance variant de 5 à 20 fois
par rapport à la puissance de l’appareil mobile de
radiographie diagnostique. Avec l’appareil transpor-
table de radiographie, portatif ou mobile, on atteint
donc très rapidement les limites pour la radiographie
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pulmonaire et abdominale. Cette limite de puissance
pourrait être atténuée par l’utilisation d’un détecteur
plus sensible (Nickoli, 1993).

Dans bon nombre d’installations fixes de
radiologie, la pratique privilégie l’utilisation d’un
système d’exposition automatique lors de la pro-
duction d’une radiographie pulmonaire ou abdo-
minale. Cette précaution vise à assurer une plus grande
constance dans les résultats obtenus et à éliminer au
mieux les reprises attribuables aux clichés manqués
pour des raisons de densité optique trop faible ou trop
élevée. On n’utilise habituellement pas de systèmes
d’exposition automatique lors de radiographies effec-
tuées avec un appareil transportable. On a mis au point
des équipements destinés à être utilisés avec un
appareil transportable de radiographie diagnostique,
mais le bénéfice lié à leur utilisation demeure à établir
dans le mode de fonctionnement actuel, compte tenu
du temps requis pour les installer et les enlever et de
l’incertitude quant à leur positionnement vis-à-vis
l’organe cible.

Certains modèles d’appareils transportables
pourraient présenter un sérieux handicap à leur utili-
sation élargie, selon les applications (pulmonaire,
abdominale, squelettique, etc.), la clientèle (enfants,
obèses, handicapés physiques, par exemple) ou leurs
limites en puissance ou en temps court d’exposition. En
effet, la puissance disponible, l’encombrement ou le
poids d’un appareil transportable de radiographie
diagnostique sont généralement intimement liés. Par
ailleurs, un appareil lourd sera aussi plus contraignant
en terme de mobilité ou de transport.

5.2.1.2 Difficultés relatives à la prise du cliché
La formation de l’image radiologique est

constituée de deux types de rayonnements atteignant
le détecteur : le rayonnement primaire et le rayon-
nement secondaire. Le premier contient l’information
radiologique; le second détruit cette information. Il faut
donc tenter d’éliminer le plus possible la contribution
du rayonnement secondaire dans la formation de
l’image radiologique, afin de préserver sa qualité.

Pour améliorer la qualité d’un cliché radiolo-
gique, la méthode conventionnelle la plus utilisée est la
grille anti-diffusante, que l’on place entre le bénéfi-
ciaire et le récepteur d’image (cassette) qui contient le
film radiologique vierge. La grille laisse passer une
bonne proportion du rayonnement primaire, qui
voyage en ligne droite sans déviation depuis la source
(tube radiogène) jusqu’au détecteur (cassette), et
élimine une bonne partie du rayonnement secondaire
qui origine du bénéficiaire lui-même et qui est émis
dans toutes les directions, y compris vers le détecteur.
L’utilisation d’une grille fait cependant augmenter la
quantité de rayonnement envoyée vers le bénéficiaire
et dans l’environnement. On recommande fortement
d’utiliser une grille anti-diffusante lors de radiogra-
phies pulmonaire à haut voltage (Floyd et al., 1992),
même au chevet du bénéficiaire.

La grille anti-diffusante et le faisceau de
rayons X doivent être placés centre à centre, de façon
perpendiculaire. Déjà difficile à garder en salle de
radiographie conventionnelle, cette orientation est
quasi impossible à maintenir lorsqu’on utilise un
appareil transportable de radiologie diagnostique.
Pour améliorer le fonctionnement avec grille, un
manufacturier (Kodak) a proposé une grille adaptée à
l’utilisation avec un appareil transportable de radio-
graphie diagnostique. Son utilisation demeure tout de
même problématique cliniquement et sur le plan de
l’ergonomie. En effet, l’orientation de la grille par
rapport au faisceau de rayons X peut produire une
variation de la densité optique entre deux plages
pulmonaires, par exemple, laquelle pourrait être
attribuée à tort à une atteinte clinique. Par ailleurs, le
poids d’une cassette jumelé à celui d’une grille
(cassette-grille) constitue une problématique ergono-
mique de tous les jours, car il faut les manipuler
plusieurs fois, et ce, à bout de bras, dans des situa-
tions fréquentes de non-coopération du bénéficiaire en
raison de son incapacité.

Une grille anti-diffusante se détériore avec le
temps et l’usage. Une grille utilisée avec un appareil
transportable pourrait subir des chocs violents (chute
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au sol, contre le mur, contre l’appareil) et, de ce fait, se
détériorer plus rapidement. Pour ces raisons, on doit
inspecter régulièrement cette grille (installation fixe ou
mobile), afin de s’assurer de son intégrité physique et
d’éliminer par le fait même les artefacts qui autrement
se retrouveraient sur le cliché radiologique, pouvant
ainsi biaiser le diagnostic.

Par ailleurs, l’alignement source-détecteur
d’image est habituellement de fortune, ce qui conduit
automatiquement à une collimation relâchée. Celle-ci
entraîne une exposition plus importante du bénéfi-
ciaire et de l’environnement aux radiations avec,
comme conséquence directe, une augmentation signi-
ficative du rayonnement secondaire produit, lequel
contribue à diminuer encore plus la qualité d’image. Ce
problème de collimation est attribuable au fait que le
détecteur est placé aléatoirement dans le dos du
bénéficiaire, sans que l’opérateur puisse visualiser la
position exacte du récepteur avec la lumière installée
au collimateur. Cette situation entrerait en contra-
diction avec les exigences de pratique de l’Ordre des
technologues en radiologie du Québec, qui exige de ses
membres de pouvoir visualiser en tout temps les bords
du collimateur sur le cliché radiologique.

À défaut d’avoir de l’équipement similaire à
une installation fixe, la distance source-détecteur lors
de prises de clichés avec un appareil transportable de
radiographie diagnostique pourrait varier de façon
significative selon les sites de prises du cliché et l’état
physique des bénéficiaires, ce qui peut causer une
distorsion géométrique des organes. À titre d’exemple,
on effectue généralement une radiographie pulmo-
naire en position postéro-antérieure avec une distance
source-détecteur équivalant à 180 cm. Toute distance
plus courte produirait un agrandissement géomé-
trique des structures par rapport à leurs dimensions
réelles. On pourrait difficilement comparer avec
précision les informations cliniques si les clichés
radiologiques (du même bénéficiaire) avaient été pris

avec des distances source-détecteur différentes, par
exemple à 100 cm comparativement à 180 cm. Dans
certains cas, selon les informations cliniques recher-
chées, on prescrit une radiographie abdominale en
position couchée et debout. Si cela est facile à effectuer
dans une installation typique conventionnelle, il en va
tout autrement pour reproduire ces mêmes conditions
d’opération à domicile ou ailleurs avec un appareil
transportable sans bucky mural55.

5.2.1.3 Préoccupations associées à l’enregistrement
et au visionnement du cliché
À ce jour, le film radiologique placé entre une

paire d’écrans intensificateurs a été le médium le plus
conventionnel pour prendre des cliché radiologique et
les archiver. Dans le cas de la radiographie pulmonaire,
le tandem film-écran a fait l’objet d’incessantes
recherches, afin de rendre toutes les parties anato-
miques du thorax parfaitement visibles sur un même
cliché. La radiographie pulmonaire avec un appareil
transportable de radiographie diagnostique renforce
ces exigences en terme de latitude. De plus, en raison
de la puissance limitée des appareils de radiographie, le
tandem film-écran doit être rapide, afin de satisfaire
aux exigences du temps court d’exposition.

Par ailleurs, après avoir effectué un cliché radio-
logique, l’opérateur doit être en mesure de s’assurer
que l’information enregistrée est suffisante et de
qualité diagnostique. Dans les centres hospitaliers,
l’opérateur de l’appareil transportable de radiographie
diagnostique envoie le cliché à développer pour trans-
former l’image latente sur film en image visible. Cet
appareil à développer se trouve généralement au site
de la prise du cliché, soit au département de radiologie.
Lors du développement du cliché dans un endroit
différent de la prise de la radiographie, on pourrait se
rendre compte trop tard que ce dernier montre une
mauvaise projection de l’organe ciblé, ou encore, qu’il
est de densité optique inacceptable : le processus serait
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alors à recommencer. Cela pourrait être problématique
selon la distance à parcourir entre le centre de
référence où le développement est fait et le domicile,
ou encore, si les circonstances de production ont été
particulièrement difficiles. En règle générale, le taux de
reprises est plus élevé avec un appareil transportable
de radiographie diagnostique qu’avec un appareil
adapté (Blanchette et Martin, 1998). Il serait tentant de
laisser de côté les critères de qualité en raison des
contraintes que la reprise d’un cliché impliquerait
(retour au chevet, réinstallation de l’appareil, avec les
mêmes difficultés) sans savoir une seconde fois si le
cliché sera adéquat.

La façon la plus conventionnelle de s’assurer
qu’un cliché radiologique est satisfaisant est de le
développer sur place manuellement ou automa-
tiquement, à une température contrôlée et avec solu-
tions chimiques (révélateur, fixateur) intégrées sans
oublier les précautions relatives à l’eau de lavage.

Le traitement chimique du cliché radiologique
pose déjà problème dans les services de radiologie des
centres hospitaliers et des laboratoires de radiologie
diagnostique. Cette opération est souvent négligée
(Blanchette et Martin, 1998), en dépit de l’influence
majeure qu’elle a sur la qualité des clichés radiolo-
giques, sur la stabilité des résultats et sur la quantité de
rayonnement nécessaire pour produire un cliché. En
bout de ligne, la qualité du développement affecte
directement la qualité du produit fini (par conséquent,
la qualité du diagnostic) et la quantité de rayons X reçue
par le bénéficiaire et les travailleurs environnants.

Signalons, à titre indicatif, que le Programme
québécois de dépistage du cancer du sein a, en 1997,
identifié les procédures de contrôle du développement
et des équipements périphériques à l’appareil de
mammographie à implanter. Ces méthodes devraient
s’appliquer à toutes les disciplines de la radiologie
diagnostique. Elles indiquent notamment que tout
développement de cliché radiologique chez l’humain,
qu’il soit fait manuellement dans des bains ou
automatiquement dans un appareil prévu à cette fin,

qu’il soit associé à la radiographie générale, à la
dentisterie ou autre, que toute opération de dévelop-
pement donc, aussi urgente soit-elle, ne devra être
entreprise qu’après que l’efficacité des solutions chi-
miques aura été vérifiée à l’aide de contrôles sensito-
métriques et corrigée au besoin. Des registres doivent
être gardés pour référence. Au Québec, il faut prévoir
les écarts de température selon les saisons, ces écarts
influençant la conservation des solutions chimiques. Il
faut aussi prévoir le temps nécessaire pour assurer un
bon entretien de l’appareil à développer ou des bassins,
dans le cas de développements manuels. Cette opéra-
tion supplémentaire de contrôle entraînera l’augmen-
tation du temps nécessaire à la prise d’une radiographie
simple. Dans le cas de radiographies dentaires, l’appa-
reil à développer est plus facilement transportable
compte tenu de ses dimensions réduites par rapport à
celles de l’appareil conventionnel, fait pour recevoir des
films faisant 35 x 43 cm.

Finalement, il faut prévoir une chambre noire
propre, fraîche (climatisée durant l’été, chauffée durant
l’hiver), ventilée et à l’abri de la radiation ionisante
pour le chargement, le déchargement et le rangement
des films vierges. Cette pièce sert autant pour le
développement manuel que pour le développement
automatique.

Notons que le détecteur au phosphore stimulé
ou encore le détecteur numérique récemment
approuvé par la Food and Drug Administration (FDA)
pour usage clinique (appareils stationnaires) et déjà en
usage dans certains départements de radiologie du
Québec permettrait, à moyen et à long termes,
d’éliminer le film conventionnel, l’appareil à développer
et la chambre noire pour la visualisation du cliché lors
de la prise de la radiographie. En effet, à l’aide d’un
lecteur adapté ou par mémorisation informatique,
l’image est rendue visible sur écran d’ordinateur, ce qui
permet à l’opérateur de contrôler immédiatement la
position et la quantité de rayonnement suffisantes
pour la production de l’image. Compte tenu de la
possibilité de manipuler sur le champ l’image acquise,
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le produit fini devient moins sensible aux variations
anatomiques ou aux paramètres techniques prescrits
qui pourraient être non adaptés à la projection. Même
en l’absence d’un exposeur automatique, les clichés
sont plus répétitifs en terme de densité optique,
diminuant d’autant les reprises associées à cette
lacune. Avec un équipement prévu à cette fin, l’image
acquise pourrait être transmise numériquement à
l’établissement de santé ou au laboratoire pour étude,
discussion ou reprise de projections supplémentaires,
si nécessaire.

La technologie numérique appliquée à la
radiologie dans les lieux non prévus à ces fins représen-
terait une façon moderne et réaliste de capter l’infor-
mation et de l’acheminer à distance à partir d’une
installation accessible avec un appareil transportable
de radiographie diagnostique. Il faudrait toutefois pré-
voir transporter cet équipement en même temps que
l’appareil transportable de radiographie diagnostique.
Le détecteur numérique existe également pour la
radiographie dentaire intra-orale (Giroux et al., 1990).

5.2.2 Domaine dentaire
Selon Blomfield et ses collègues (1995), il ne

devrait en principe pas y avoir de différence, en terme
de rendement, entre les appareils transportables de
radiographie dentaire et les appareils fixes. En pratique
toutefois, la conception d’appareils légers risque de se
traduire par des kVp inférieurs, car ils nécessitent
moins de blindage. Ces auteurs sont d’avis que, lorsque
les prescriptions actuelles de la réglementation
actuelle sur la qualité du faisceau sont respectées et
que les appareils utilisent un mA suffisant et une
gamme de temps d’exposition, on pourrait maintenir
une qualité de l’image acceptable sans pour autant que
le patient reçoive une dose d’irradiation excessive.

Par ailleurs, du fait même qu’ils sont souvent
déplacés, on suggère de vérifier les appareils transpor-
tables de radiographie dentaire tous les ans ou ans et

demi plutôt qu’à chaque trois ans comme c’est le cas
pour les appareils fixes (Blomfield et al., 1995;
Deschamps56).

5.2.3 Récapitulation
La performance et la fiabilité des appareils

transportables de radiographie peuvent être affectées
par de nombreux paramètres. Les conditions requises
pour s’assurer que l’information diagnostique générée
à l’aide de ces appareils est de qualité optimale sont les
suivantes :

• Les caractéristiques techniques des unités de
rayons X doivent permettre d’obtenir une qualité
d’image adéquate pour l’application visée.

• Les conditions d’opération et l’environnement
physique doivent pouvoir être ajustés de façon
à générer une information diagnostique
optimale.

• Le transport des unités de rayons X ne doit pas
compromettre la qualité des résultats.

• Les conditions afférentes au développement
des clichés ne doivent pas compromettre la
qualité des résultats.

• L’examen radiographique à l’aide d’une unité
portative ou mobile doit être effectué par un
opérateur spécifiquement formé à cette fin.

5.3 Coûts et efficacité de l’utilisation 
des appareils transportables 
de radiographie

5.3.1 Domaine médical
Aux États-Unis, des services de radiographie à

domicile ou en institution sont offerts depuis bon
nombre d’années par des fournisseurs de services médi-
caux privés spécialisés. En 1997, l’Office of Evaluation
and Inspections (OEI), un service de l’Office of Inspector
General du DHHS, a procédé à une évaluation des
services de radiographie effectués dans des centres de
soins pour personnes âgées (OEI, 1997a, b, c). Bien que le
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système américain des soins de santé diffère de façon
importante du système québécois, le portrait que
dressent les trois documents réalisés sur la pratique de
services mobiles de radiographie à des fins de diagnostic
médical est particulièrement précieux. Les paragraphes
qui suivent documentent les aspects qui ont été soulevés
dans l’un ou l’autre de ces rapports, notamment ceux
relatifs à l’efficacité et aux coûts de services de
radiodiagnostic médical effectués avec des équipement
transportables hors de lieux prévus à ces fins. Ces
éléments sont décrits plus en détail à l’annexe A.

Les fournisseurs de services mobiles de radio-
graphie doivent satisfaire les conditions de partici-
pation de Medicare pour obtenir le remboursement de
leurs services. Pour être éligible, le fournisseur doit être
certifié et se soumettre aux règlements locaux et
fédéraux. Les examens radiologiques doivent être pres-
crits par des médecins, lesquels doivent préciser la
raison pour laquelle des services mobiles sont néces-
saires. Un des principaux constats découlant de l’éva-
luation réalisée est que, malgré cette obligation, ceux-ci
sont fournis aux patients sur une base routinière alors
que, la plupart du temps, rien ne permet de croire que
les bénéficiaires ne peuvent être transportés à l’exté-
rieur des centres de soins de longue durée pour recevoir
des services médicaux. Selon nous, une telle situation
peut faire en sorte que les services mobiles de radio-
graphie se substituent aux services de laboratoire
spécifiquement aménagés pour le radiodiagnostic
plutôt que d’en être complémentaires. Cela va à
l’encontre de tous les efforts actuellement déployés et
de la pratique ALARA, en plus de représenter une
menace potentielle pour les laboratoires aménagés, qui
répondent à des exigences très strictes, et généralement
coûteuses, en terme d’équipements et de performance.

Par ailleurs, on constate que, malgré le fait que
les appareils transportables coûtent moins cher que les
appareils fixés qui sont habituellement utilisés dans
des laboratoires aménagés, les services mobiles de
radiographie sont beaucoup plus coûteux que les
services non mobiles. Dans certains cas, ils peuvent

coûter jusqu’à neuf fois plus cher que les mêmes
services fournis en d’autres lieux; les frais afférents à
ces services varient également souvent de façon très
considérable. Par exemple, lorsqu’un seul patient est
examiné, les frais de transport de l’équipement
peuvent s’échelonner entre 10,00 $US et 186,39 $US
(données de 1994). L’importance et la variation des
coûts sont attribuables à de multiples facteurs. Ainsi,
les frais des services ne reposent pas nécessairement
sur une grille tarifaire préétablie, ce qui permet aux
fournisseurs de modifier de façon très importante leur
tarification pour les mêmes services. Par ailleurs, la
note de frais que présentent à Medicare les centres de
soins de longue durée pour les services mobiles de
radiographie est souvent « gonflée » de façon impor-
tante. Les frais de mise en place ou de transport de
l’équipement de radiographie, les frais pour des ser-
vices effectués hors des heures normales de travail ou
dans les cas d’urgence, les services médicaux non
justifiés ou répétés constituent autant d’exemples qui
permettent de « gonfler » les notes de frais.

En outre, la combinaison de ces trois facteurs,
les frais excessifs exigés par les fournisseurs, la note de
frais « gonflée » de la part des centres de soins de
longue durée et la politique de Medicare qui consiste à
exiger du bénéficiaire un copaiement représentant
20 % des montants facturés, entraîne une hausse des
sommes à assumer par le bénéficiaire ou le tiers payeur
(les assureurs).

Malgré ces constats, le DHHS rapporte que les
examens radiographiques sont habituellement justi-
fiés, médicalement parlant, et que la qualité des clichés
est généralement acceptable. En fait, cet organisme a
constaté qu’il n’y avait pratiquement aucun cas où leur
qualité n’en permettait pas la lecture (DHHS, 1997c).

5.3.2 Domaine dentaire
Dans le domaine de la dentisterie, les frais sont

habituellement à la charge du bénéficiaire. Des services
dentaires mobiles, incluant la radiographie, pourraient
entraîner une hausse des frais à la charge du bénéfi-
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ciaire si cette pratique devenait répandue. Cette hausse
globale serait attribuable au transport des équi-
pements nécessaires aux services dentaires mobiles,
dont les frais seraient additionnés à ceux des services
professionnels rendus. Actuellement, le guide de tarifs
de l’Association des chirurgiens dentistes du Québec,
sur lequel les assurances dentaires basent leur
remboursement et qui sert de référence quotidienne
pour les dentistes en pratique privée, suggère une
tarification fixe pour le déplacement du professionnel
hors de son cabinet. Il est probable que si des services
dentaires effectués à l’aide d’équipements transpor-
tables devenaient pratique courante, cette tarification
serait réajustée de façon à tenir compte des frais de
transport des équipements. Les clientèles potentielles
de services mobiles de radiodiagnostic (personnes
âgées, personnes à mobilité réduite, etc.), ayant souvent
un faible revenu, pourraient voir leur accès à des
services de radiodiagnostic dentaire effectués à l’aide
d’appareils transportables limité. Par ailleurs, à l’instar
du secteur médical, des services mobiles de radio-
diagnostic dentaires pourraient se substituer aux
services de laboratoires spécifiquement aménagés s’ils
n’étaient pas restreints aux seules clientèles
présentant une mobilité réduite pour cause physique
ou intellectuelle.

5.3.3 Récapitulation
Étant donné leur coût et leur efficacité, les

services mobiles ou portatifs de radiographie pour-
raient remplacer avantageusement les services offerts
dans des laboratoires spécifiquement aménagés pour le
radiodiagnostic, lorsque les conditions suivantes sont
respectées :

• Des mesures spécifiques (limites tarifaires, ser-
vices restreints à des groupes de bénéficiaires)
permettent de contrôler les coûts des services
portatifs ou mobiles de radiographie.

• Il y a complémentarité avec les services de
laboratoire aménagé pour la radiographie
diagnostique.

5.4 Acceptabilité des services portatifs 
ou mobiles de radiographie

5.4.1 Domaine médical
La qualité de l’image radiologique, la protection

radiologique offerte lors de l’utilisation des appareils, la
confidentialité des dossiers et les coûts devant être
assumés par le bénéficiaire sont autant de facteurs qui
peuvent rendre inacceptable l’offre de services de radio-
graphie effectués à l’aide d’appareils mobiles ou portatifs
dans des lieux non spécifiquement prévus à ces fins.

5.4.1.1 Dangers inhérents à une qualité 
moindre de l’image radiologique 
On a déjà souligné précédemment que la qua-

lité d’un cliché radiologique pris avec un appareil
transportable de radiographie diagnostique est généra-
lement moindre que celle d’un cliché réalisé avec un
appareil fixe. Cette mauvaise qualité peut entraîner les
conséquences suivantes :

• La production d’un diagnostic erroné. Cet
élément représente la conséquence la plus
grave. Ainsi, une qualité d’image déficiente
peut empêcher de détecter une fracture ou
une lésion débilitante. Notons toutefois que le
diagnostic n’est pas nécessairement affecté
par de faibles variations de la qualité radio-
logique. Un diagnostic erroné peut aussi être
attribuable à un ensemble de vues incomplet
ou inadéquat. Lors d’un examen de routine,
par exemple, une fracture de la cheville peut
ne pas être détectée si seulement deux inci-
dences (antéropostérieure et latérale) sont réa-
lisées plutôt que trois (antéropostérieure,
latérale et oblique).

• La nécessité de répéter une procédure à risque.
Cette obligation comporte ses propres risques
de morbidité ou de mortalité.

• Une exposition accrue aux radiations pour le
patient. Une qualité inadéquate peut nécessiter
la prise de nouvelles radiographies, ce qui
implique une exposition accrue aux radiations
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(diminue les bénéfices associés à l’examen).
Par ailleurs, cela implique un plus grand
dérangement ou inconfort pour le patient.

• Une hausse des coûts. Les images radiogra-
phiques supplémentaires entraînent des coûts
plus élevés (voir NCRP, 1988).

En raison des dangers associés à l’obtention
d’une qualité de l’image radiologique qui pourrait être
non optimale, il y a lieu de restreindre l’utilisation des
appareils transportables de radiographie aux patients
ne pouvant être transportés aux laboratoires de
radiologie diagnostique (avec des unités stationnaires
de rayons X).

5.4.1.2 Protection radiologique limitée
Alors que, dans les salles de radiologie des

laboratoires et des centres hospitaliers, on dispose de
moyens de protection fixes (mur, poste de contrôle,
plafond et plancher blindés) pour les opérateurs et le
public en général, les radiographies prises avec un
appareil transportable de radiographie diagnostique en
dehors des installations adaptées se font généralement
sans ces moyens. Durant la prise du cliché, le bénéficiaire
exposé aux rayons X constitue lui-même une source de
rayonnement secondaire pour son entourage.

Que ce soit dans un établissement de santé ou
à domicile, c’est l’opérateur qui est responsable de la
protection radiologique du bénéficiaire et du public,
comme c’est le cas dans une unité de soins intensifs.
Celui-ci doit donc être formé à rechercher dans un
domicile ou dans un établissement quelconque des
barrières physiques qui permettront d’utiliser le
rayonnement ionisant de façon sécuritaire pour tous. Il
faut s’assurer, par exemple, que des travailleurs à proxi-
mité ou que les résidants (ex. : femme enceinte, enfant)
d’un logement voisin de la pièce où l’on prend le cliché
radiologique ne soient pas atteints par la radiation
primaire en raison d’une orientation inadéquate de
l’appareil. Ces personnes pourraient subir, à leur insu et
inutilement, une exposition au rayonnement ionisant.

Dans certains cas, la distance entre la source et
l’opérateur ou quiconque se trouvant à proximité ne
sera pas suffisante pour assurer une bonne protection
radiologique. Alors, des moyens de protection (tablier
plombé, cache-thyroïde, par exemple) doivent être
disponibles en nombre suffisant pour l’opérateur et les
personnes devant l’assister. Ces moyens de protection
devront être vérifiés périodiquement en raison de leur
manipulation intensive.

Des moyens de protection radiologique
(ex. : cache-gonades, tablier à la taille) doivent
également être disponibles pour l’usager lors de la
prise de la radiographie, car il est possible que le cliché
réalisé avec un appareil transportable de radiographie
diagnostique entraîne un relâchement dans la
collimation, que l’on veut généralement exacte aux
dimensions du récepteur d’image. Cette situation est
très difficile à respecter avec un appareil transportable
de radiographie diagnostique, en raison d’un ali-
gnement souvent déficient entre la source de rayons X
et le détecteur. Avec une collimation plus grande, le
bénéficiaire sera exposé sur une plus grande surface
corporelle et à une dose effective supplémentaire de
rayonnement tout à fait inutile.

À défaut d’avoir des appareils adaptés de
contention, l’opérateur d’un appareil transportable de
radiographie diagnostique pourrait être tenté d’immo-
biliser lui-même un bénéficiaire agité ou en bas âge, ou
encore, de faire appel à d’autres travailleurs du milieu
ou à des proches du bénéficiaire pendant l’exposition.
Cette situation est contraire au code de pratique, bien
qu’en milieu hospitalier, le personnel ou les proches
soient souvent utilisés pour immobiliser les patients
agités. Dans ces circonstances, les premiers sont cepen-
dant munis de tabliers plombés.

Le rangement et le déplacement de l’appareil
peuvent aussi donner lieu à des expositions inatten-
dues. ECRI (1999) signale un cas où une télécommande
déclenchant l’exposition a été activée par mégarde lors
du rangement du tube à rayons X, émettant ainsi des
radiations.
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De par sa formation, l’opérateur d’un appareil
transportable de radiographie diagnostique (dentaire
ou général) sera habilité à utiliser tous les moyens mis
à sa disposition pour diminuer au minimum les
quantités de rayonnement au bénéficiaire. Parmi ces
moyens, on peut nommer les paramètres techniques
adaptés, uniquement les bonnes projections, une colli-
mation efficace, des détecteurs sensibles, une distance
source-peau suffisante et des moyens de protection
adaptés. Il doit également voir à ce que son exposition
personnelle demeure la plus faible possible, et ce, à
l’intérieur des normes en vigueur.

5.4.1.3 Confidentialité, archivage 
et conservation du dossier
Le dossier radiologique du bénéficiaire qui

subit une radiographie à domicile ou au CHSLD, par
exemple, demeure la propriété du bénéficiaire. L’utili-
sation d’appareils de radiographie en ces lieux soulève
des interrogations sur la façon de préserver la confiden-
tialité des dossiers, sur la sécurité et sur l’endroit où
conserver ces dossiers. La confidentialité du dossier est
d’ailleurs un des problèmes majeurs observés par le
DHHS (1997b) lors de l’évaluation des services mobiles
de radiographie dans les centres de soins de santé de
longue durée.

Par ailleurs, bien que cette information ne soit
pas colligée pour les radiographies faites dans le milieu
hospitalier, il faudrait que le dossier du bénéficiaire
contienne les informations portées aux registres
concernant les facteurs techniques lors de la prise de la
radiographie, l’orientation de l’appareil transportable
de radiographie diagnostique par rapport à l’environ-
nement physique, les personnes exposées par la même
occasion et les facteurs de développement. Par ailleurs,
la quantité de radiations reçue à la peau pour certains
examens clés est mesurée par le physicien lors de
l’inspection. Son rapport pourrait être conservé et les
expositions pourraient en être déduites au besoin. Ces
informations sont toutes utiles lors d’interrogations
sur la sécurité de production des examens radiolo-
giques tenus hors des lieux prévus à ces fins.

5.4.1.4 Préoccupations d’ordre 
ergonomique pour le travailleur
Un appareil transportable de radiologie diag-

nostique est plus difficile et plus exigeant à manipuler
qu’un appareil fixe en salle conventionnelle, même si
on semble effectuer les mêmes opérations dans les
deux cas. On se retrouve face à un tube radiogène
ajustable en hauteur monté sur une colonne pivotante
de 180º ou 270º tenue en place par des freins électro-
magnétiques (plus souvent lâches qu’autrement
[Tuohy et al., 1995]) ou mécaniques, selon le cas. Sus-
pendu au bout d’un bras articulé en plusieurs sections,
le tube radiogène (mobile dans toutes les directions)
muni de son collimateur doit être orienté vers le
récepteur caché derrière le bénéficiaire. Cette opéra-
tion, plus souvent qu’autrement, se déroule dans des
espaces exigus. De plus, la manipulation à bout de bras
d’un détecteur contenant le film radiologique et monté
dans un tunnel-grille entraîne souvent des malaises
musculaires attribuables aux contorsions et au posi-
tionnement du bénéficiaire.

Le déplacement des appareils de radiographie
(ex. : dans des contre-pentes ou des ascenseurs, lorsqu’ils
sont utilisés dans les institutions) représente également
un risque important de blessures professionnelles
(Carrier et Bergeron, 1996). Pour finir, l’opérateur doit
sans cesse endosser et enlever un tablier plombé utilisé
comme moyen de protection radiologique.

Le transport et la manipulation de ce type
d’appareils hors des établissements demande une
attention toute particulière. En effet, dans les lieux
visités, on ne dispose généralement pas de débarca-
dère, de corridors larges avec surface de plancher en
dalles de béton ou autre matériau dur, d’un ascenseur
ou d’un local de type dédié pour la production radio-
logique, comme c’est le cas dans les établissements de
santé : l’appareil est en général transporté par véhicule
adapté, et il est chargé ou déchargé à un débarcadère
ou à l’aide d’un treuil. Aux États-Unis, on a monté des
installations radiologiques (plus complexes) dans un
laboratoire motorisé aménagé avec tous les équi-
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pements périphériques nécessaires (appareil à déve-
lopper, chambre noire, etc.) pour desservir des petits
hôpitaux ou des cliniques périphériques n’ayant pas
accès à une technologie de pointe (mammographie,
tomodensitométrie ou résonance magnétique). La techno-
logie présente des avantages, mais le bénéficiaire doit
pouvoir s’y rendre même si le véhicule motorisé est garé
tout près de l’immeuble ou dans la cour de l’immeuble.

5.4.1.5 Hausse potentielle des coûts 
à défrayer par le bénéficiaire
L’État pourrait décider, pour diverses considé-

rations, de ne pas assumer les frais des services liés aux
radiographies faites en dehors du contexte hospitalier
ou des laboratoires spécifiquement aménagés à des
fins de radiodiagnostic médical.

Une telle décision pourrait se traduire, pour
l’usager, par une hausse des coûts, soit directement,
soit indirectement par l’augmentation de sa contri-
bution aux coûts de l’hébergement et de soins de
longue durée, par exemple. Du fait que les clientèles
potentielles de services mobiles de radiodiagnostic
(personnes âgées, personnes à mobilité réduite, etc.)
ont souvent un faible revenu, seules les personnes plus
fortunées ou celles dont l’état nécessite leur transport
dans un centre approprié auraient alors accès à des
services de radiographie. Pour les personnes en ménage
privé, cela contreviendrait au principe de gratuité des
soins à domicile qui est préconisé par certains orga-
nismes (ex. : Office des personnes handicapées, voir
Trépanier et Brouard, 1998).

5.4.2 Domaine dentaire
Comme le soulignent Forest et Boyer (1995), les

limites de l’appareil de radiographie dentaire sont
essentiellement liées à l’espace disponible dans
l’endroit où aura lieu l’examen dentaire. Par exemple,

lors d’une visite à domicile, la pièce doit être assez vaste
et pas trop encombrée afin de permettre l’installation
de l’appareil et, surtout, de permettre à l’opérateur et à
son personnel de s’en éloigner d’une distance de
2 mètres pendant l’exposition.

La principale difficulté associée à l’utilisation
des appareils transportables de radiographie dentaire
est d’assurer la protection du public et du personnel au
rayonnement ionisant. Afin de diminuer l’exposition
aux radiations de façon importante, on a suggéré une
obligation d’utiliser des films à haute vitesse (de type E
plutôt que de type D) pour les clichés dentaires
(Deschamps 57; Blomfield et al., 1995; Forest et Boyer,
1995). Par ailleurs, pour assurer la protection des
personnes à domicile autre que le patient, on a aussi
suggéré d’avoir recours à un blindage très simple fait à
partir de tabliers plombés d’au plus 30 cm x 30 cm, qui
serait placé près de la tête du patient et du côté opposé
au tube de rayons X pour bloquer le peu de rayons
primaires qui passent à travers la tête 58. Malgré ces
solutions possibles et ainsi que le souligne un autre
intervenant consulté 59, il demeurera difficile d’exercer
un contrôle afin de s’assurer de la disponibilité des
équipements de protection appropriés sur les lieux de
la prise de clichés.

Finalement, selon ce qui a été mentionné
précédemment, une hausse des coûts de services de
soins dentaires, incluant le radiodiagnostic à l’aide
d’appareils transportables, pourrait limiter l’accès des
clientèles habituellement ciblées à de tels services.

5.4.3 Récapitulation
Sur la base des considérations qui précèdent,

des services de radiodiagnostic à l’aide d’appareils
mobiles ou portatifs de radiographie pourraient être
considérés acceptables s’ils respectent les critères
suivants :
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• L’utilisation des appareils transportables de
radiographie doit être restreinte aux patients
ne pouvant être transportés vers des labora-
toires de radiologie diagnostique  comportant
des unités stationnaires de rayons X.

• Les coûts des services ne doivent pas limiter
l’accès à ces services.

• Les équipements de radioprotection appro-
priés doivent être disponibles sur les lieux de
la prise du cliché.

• Des programmes de contrôle de qualité (certi-
fication) doivent assurer la protection du
patient, des travailleurs et du public.

• La confidentialité des résultats et la continuité
des soins doivent être assurées.

5.5 Appréciation de la pertinence 
des services portatifs ou mobiles 
de radiographie selon le lieu
À l’heure actuelle, les appareils transportables

de radiodiagnostic médical sont essentiellement uti-
lisés, dans des centres hospitaliers pourvus de dépar-
tements de radiologie, au chevet de patients dont les
conditions ne leur permettent pas d’être transportés
vers ce département. Le recours à des appareils trans-
portables de radiodiagnostic pourrait aussi être envi-
sagé, entre autres, pour usage à domicile, dans des
CLSC, des CHSLD, ou encore, dans des unités mobiles de
laboratoire. Dans le cas du radiodiagnostic médical, il
s’agit, dans cette dernière situation, de véhicules
motorisés qui s’apparentent étroitement à un lieu
spécifiquement aménagé dans un centre hospitalier ou
dans un laboratoire de radiologie, en terme d’équi-
pements. Ces unités mobiles permettent, par exemple,
de desservir les clientèles des régions dans lesquelles
on retrouve peu ou pas d’appareils de radiographie.
Cette disponibilité restreinte influence particuliè-
rement les patients qui, pour la majorité, sont réticents
à se déplacer étant donnée la nature de l’examen
(ex. : dépistage) ou rencontrent certaines difficultés
(ex. : de temps et d’argent) pour se rendre à l’endroit où

les examens sont disponibles.Dans le cas de la dentisterie,
il s’agit d’unités comprenant généralement des équi-
pements permettant d’y effectuer des soins dentaires.

Différents éléments (souci de mieux desservir
leur clientèle, diminution des effectifs, considérations
financières) peuvent inciter les CLSC et les CHSLD à
offrir des services de radiographie à l’aide d’appareils
transportables à leurs clientèles. Ces institutions pour-
raient faire l’acquisition de ces appareils (comme l’a fait
la Résidence Saint-Charles Borromée à Montréal),
troquer leur équipement fixe de radiographie pour de
l’équipement mobile, ou encore, en partager l’usage
avec d’autres établissements à vocation apparentée.
Dans ces établissements, un appareil transportable de
radiodiagnostic pourrait être utilisé dans ce qui serait
désigné comme un « local de type dédié », s’il n’est pas
possible de recourir à des salles déjà aménagées pour la
radiographie. En plus de favoriser une meilleure
protection radiologique des divers intervenants, ce
« local de type dédié » pourrait contenir les équi-
pements nécessaires (civière avec bucky et grille, bucky
mural, blindage approprié, etc.) à la prise de clichés
dans des conditions satisfaisantes, afin d’optimiser
l’exposition radiologique, au développement des
clichés ainsi qu’à leur visionnement.

La faisabilité de satisfaire ou d’implanter les
différentes conditions identifiées dans les sections
précédentes est évaluée pour ces quatre catégories de
lieux dans lesquels les appareils transportables pour-
raient éventuellement être utilisés, et en distinguant le
domaine du radiodiagnostic médical (tableau 3) du
radiodiagnostic dentaire (tableau 4).

Diagnostic médical
Selon les critères d’évaluation considérés, le

recours à des appareils transportables de radiographies
à des fins de diagnostic médical à domicile et dans des
unités mobiles de laboratoire serait jugé « inapproprié ».
La pertinence d’autoriser l’utilisation de ces appareils
en ces lieux est essentiellement compromise par la
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difficulté d’assurer ou de maintenir leur performance
et leur fiabilité ainsi que par l’impact limité des
examens effectués avec ces appareils sur la gestion des
patients. Toutefois, on pourrait s’attendre à ce qu’une
unité mobile de radiographie puisse mieux améliorer
la qualité de l’information diagnostique. L’utilisation
des appareils transportables dans un local de type
dédié au sein de CLSC ou de CHSLD est jugée « appropriée
sous conditions spécifiques ». La possibilité d’exercer des
soins médicaux sur place et la possibilité d’exercer un
plus grand contrôle sur plusieurs facteurs (ex. : environ-
nement physique, tarification) apparaissent ici comme
éléments discriminants favorables. Il faudrait s’assurer
toutefois que le choix des patients admissibles se fasse
de façon plus serrée dans les CLSC.

Diagnostic dentaire
En dentisterie, le recours à des appareils trans-

portables de radiodiagnostic serait jugé « approprié en
tout temps » dans un local de type dédié au sein de
CLSC ou de CHSLD. Dans des unités mobiles de
laboratoire, l’utilisation des appareils transportables de
radiodiagnostic dentaire est jugée « appropriée sous
conditions spécifiques » seulement en raison de la
difficulté de satisfaire les critères d’acceptabilité. À titre
d’exemple, il serait difficile de favoriser l’accessibilité à
ces services à des personnes pour qui ils seraient indis-
pensables et d’assurer, notamment, la confidentialité
des résultats et la continuité des services. Finalement,
l’utilisation des appareils transportables de radiodia-
gnostic à domicile est jugée « inappropriée », quelles
qu’en soient les circonstances, en raison de la difficulté
d’exercer un contrôle sur plusieurs facteurs suscep-
tibles d’affecter la sécurité, la qualité et l’accessibilité
de tels services pour les populations à qui ils seraient
des plus bénéfiques.

Conditions d’utilisation
Compte tenu de ce qui précède, dans un lieu

où le recours aux appareils transportables de radio-
diagnostic est jugé « approprié en tout temps », cette
utilisation devrait être assujettie aux conditions qui
suivent :

• Le radiodiagnostic doit être restreint à un lieu
dédié satisfaisant certaines exigences visant à
assurer la protection du patient, de l’opérateur
et du public (voir section 6.1).

• Il doit être réservé aux patients qui ne peuvent
être transportés aisément à l’hôpital ou dans
des laboratoires aménagés de radiologie dia-
gnostique (équipés d’unités de rayons X fixées).

• Il doit être réservé aux patients pour lesquels il
y a une indication clinique claire pour un
examen de radiologie diagnostique.

• Il doit être assujetti à une certification qui
requiert :
– une formation particulière pour les opé-

rateurs, physiciens et médecins impliqués;
– l’application d’un programme d’assurance

qualité conçu de façon à assurer un niveau
de qualité de l’image et à minimiser la
radioexposition des patients, du personnel
et du public (doit couvrir les étapes affé-
rentes au développement des clichés
radiologiques).

• Il doit être l’objet de guides de pratique éla-
borés par des organisations professionnelles,
afin que sa sécurité soit assurée et que sa mise
en œuvre se fasse de façon efficace.

Dans un lieu où le recours à des unités porta-
tives ou mobiles de radiographie est jugé « approprié
sous conditions spécifiques », cette utilisation serait
assujettie aux mêmes exigences que celles qui pré-
cèdent. On doit également restreindre cette utilisation
aux situations d’urgence et aux situations exception-
nelles, de façon à respecter les critères identifiés et les
principes adoptés en radioprotection.
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Tableau 3
Évaluation de la pertinence de l’utilisation d’appareils transportables de radiodiagnostic
médical selon le lieu

Type d’environnements   

Condition identifiée Domicile CLSC CHSLD Unité mobile 
(au chevet)   de laboratoire

CRITÈRE I : Les services portatifs ou mobiles de radiographie influencent la gestion du patient lorsque 

Des tests diagnostiques complémentaires peuvent
être effectués sur place, le cas échéant ●  ● ● ● ● ● ●

Des soins médicaux ou dentaires peuvent être 
apportés sur place ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Les praticiens ont les connaissances cliniques pour 
interpréter et utiliser les résultats de façon efficace ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Un soutien professionnel ou technique est
immédiatement disponible, le cas échéant ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Le résultat est disponible immédiatement ou 
au moment d’exercer les soins de première ligne ● ● ● ●

CRITÈRE I : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■ ■

CRITÈRE II : La performance et la fiabilité des appareils transportables de radiographie 
génèrent de l’information diagnostique valable lorsque  

Les caractéristiques techniques des unités
de rayons X permettent d’obtenir une qualité ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

d’image adéquate pour l’application visée  

Les conditions d’opération et l’environnement
physique peuvent être ajustés de façon à générer ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

une information diagnostique optimale 

Le transport des unités de rayons X ne 
compromet pas la qualité des résultats ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Les conditions afférentes au développement des
clichés ne compromettent pas la qualité des résultats voir note 2 voir note 2 voir note 2 ● ●

L’examen radiographique à l’aide d’une unité 
portative ou mobile est effectué par un opérateur ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

spécifiquement formé à cette fin   

La qualité des services est assurée par un programme
de contrôle de qualité strict (certification) ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

CRITÈRE II : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

1 1
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CRITÈRE III : Les services portatifs ou mobiles de radiographie représentent un meilleur usage des
ressources que les services de radiographie offerts dans des laboratoires aménagés lorsque  

Des mesures spécifiques (limites tarifaires, services 
restreints à des groupes de bénéficiaires) permettent
de contrôler les coûts des services portatifs ou ● ● ● ● ● ● ● ●

mobiles de radiographie 

Il y a complémentarité avec les services de laboratoire 
aménagés pour la radiographie diagnostique ● ● ● ● ● ● ●

CRITÈRE III : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

CRITÈRE IV : Les services portatifs ou mobiles de radiographie sont acceptables lorsque

L’utilisation des appareils transportables  
de radiographie est réservée aux patients  
ne pouvant être transportés vers des ● ● ● ● ● ● ●

laboratoires de radiologie diagnostique   
(avec des unités stationnaires de rayons X) 

Les coûts des services ne limitent pas leur accès ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Les équipements de radioprotection appropriés sont
disponibles sur les lieux de la prise du cliché ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Des programmes de contrôles de qualité (certification)
assurent la protection du patient et du public ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

La confidentialité des résultats et la continuité 
des soins sont assurées ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

CRITÈRE IV : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

RÉSULTATS
Approprié Approprié

(Intégration des critères I à IV)
Inapproprié sous conditions sous conditions Inapproprié 

spécifiques spécifiques  

1. L’utilisation des unités de rayons X est restreinte à des lieux dédiés où les conditions sont similaires, conformément à la Loi sur la protection de la santé publique (L.R.Q., c. P-35, r. 1
[1992]), à celles d’un laboratoire de radiologie diagnostique.

2. Généralement, le développement se fait en d’autres lieux.

Évaluation partielle (composante individuelle de chaque critère) Sommaire de l’évaluation selon chaque critère
● condition généralement non satisfaite/ne peut être implanté ■ inapproprié
● ● condition très peu satisfaite/difficile à implanter ■ ■ approprié sous conditions spécifiques
● ● ● condition quelquefois satisfaite/implantation possible ■ ■ ■ approprié en tout temps
● ● ● ● condition habituellement satisfaite/peut facilement être implanté
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Tableau 4
Évaluation de la pertinence de l’utilisation d’appareils transportables de radiodiagnostic
dentaire selon le lieu

Type d’environnements   

Condition identifiée Domicile CLSC1 CHSLD1 Unité mobile
(au chevet) de laboratoire  

CRITÈRE I : Les services portatifs ou mobiles de radiographie influencent la gestion du patient lorsque

Des tests diagnostiques complémentaires peuvent
être effectués sur place, le cas échéant ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Des soins médicaux ou dentaires peuvent être 
apportés sur place ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Les praticiens ont les connaissances cliniques pour 
interpréter et utiliser les résultats de façon efficace ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Un soutien professionnel ou technique est
immédiatement disponible, le cas échéant ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Le résultat est disponible immédiatement ou au 
moment d’exercer les soins de première ligne ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

CRITÈRE I : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

CRITÈRE II : La performance et la fiabilité des appareils transportables de radiographie 
génèrent de l’information diagnostique valable lorsque

Les caractéristiques techniques des unités de 
rayons X  permettent d’obtenir une qualité d’image ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

adéquate pour l’application visée

Les conditions d’opération et l’environnement
physique peuvent être ajustés de façon à générer ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

une information diagnostique optimale 

Le transport des unités de rayons X ne 
compromet pas la qualité des résultats ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Les conditions afférentes au développement des 
clichés ne compromettent pas la qualité des résultats ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

L’examen radiographique à l’aide d’une unité 
portative ou mobile est effectué par un opérateur ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

spécifiquement formé à cette fin

La qualité des services est assurée par un programme 
de contrôle de qualité strict (certification) ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

CRITÈRE II : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■
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1. L’utilisation des unités de rayons X est restreinte à des lieux dédiés où les conditions sont similaires, conformément à la Loi sur la protection de la santé publique (L.R.Q., c. P-35,
r. 1 [1992]), à celles d’un laboratoire de radiologie diagnostique.

CRITÈRE III : Les services portatifs ou mobiles de radiographie représentent un meilleur usage des
ressources que les services de radiographie effectués dans des laboratoires aménagés lorsque

Des mesures spécifiques (limites tarifaires, services 
restreints à des groupes de bénéficiaires) permettent
de contrôler les coûts des services portatifs ou ● ● ● ● ● ●

mobiles de radiographie

Il y a complémentarité avec les services de laboratoire ● ● ● ● ● ● ● ● ●

CRITÈRE III : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■

CRITÈRE IV : Les services portatifs ou mobiles de radiographie sont acceptables lorsque

L’utilisation des appareils transportables de 
radiographie est réservée aux patients ne pouvant
être transportés vers des laboratoires de radiologie ● ● ● ● ● ● ● ● ●

diagnostique (avec des unités stationnaires 
de rayons X)

Les coûts des services ne limitent pas leur accès ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Les équipements de radioprotection appropriés sont
disponibles sur les lieux de la prise du cliché ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

Des programmes de contrôles de qualité (certification) 
assurent la protection du patient et du public ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

La confidentialité des résultats et la continuité 
des soins sont assurées ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●

CRITÈRE IV : Sommaire ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Approprié Approprié Approprié 
RÉSULTATS

Inapproprié en tout en tout
sous

(Intégration des critères I à IV) temps temps conditions
spécifiques

Évaluation partielle (composante individuelle de chaque critère) Sommaire de l’évaluation selon chaque critère
● condition généralement non satisfaite/ne peut être implanté ■ inapproprié
● ● condition très peu satisfaite/difficile à implanter ■ ■ approprié sous conditions spécifiques
● ● ● condition quelquefois satisfaite/implantation possible ■ ■ ■ approprié en tout temps
● ● ● ● condition habituellement satisfaite/peut facilement être implanté



On peut difficilement prévoir de façon rigou-
reuse et exhaustive les multiples implications qui
découleraient de l’autorisation d’utiliser des appareils
transportables de radiographie dans les lieux non
prévus pour le radiodiagnostic (ex. : CHSLD). L’étude de
ce dossier permet néanmoins d’en identifier plusieurs
susceptibles d’être engendrées par une telle pratique.
D’ores et déjà, on peut prévoir que l’adoption d’une
telle pratique aurait aussi des implications légales,
administratives et financières.

6.1 Implications légales
Si on autorisait l’utilisation d’appareils trans-

portables de radiodiagnostic dans les lieux non prévus
à ces fins, il faudrait revoir bon nombre d’articles du
Règlement d’application adopté en vertu de la Loi sur la
protection de la santé publique datant de 1979, à défaut
d’en effectuer une refonte complète. Les modifications
apportées devraient viser une qualité optimale des
services mobiles de radiographie, en plus d’assurer la
protection de la population et la cohérence dans la
pratique du radiodiagnostic.

Ainsi, il faudrait entre autres harmoniser les
normes du Québec, publiées en 1979, avec les normes
internationales de l’ICRP, publiées en 1990, relativement
aux limites d’exposition au rayonnement ionisant
associé à son utilisation à des fins médicales, de façon à
assurer la protection radiologique des travailleurs et du
public. Par ailleurs, la Loi sur la santé et la sécurité du
travail, qui est sommairement décrite à la section
2.2.3.1, ne touche pas ou touche peu la sécurité du
public et celle de l’employeur en matière de rayon-
nement ionisant. Compte tenu du caractère limitatif de
cette loi, la Loi sur la protection de la santé publique
devrait primer en matière de sécurité vis-à-vis les
rayons X, et ce, pour tous les intervenants : employeur,
opérateur, autre travailleur et public. La notion ALARA

véhiculée par la Loi sur la santé et la sécurité du travail,
qui a été définie précédemment, devrait toutefois
apparaître dans la Loi sur la protection de la santé
publique. Comme la révision de ce règlement est déjà
amorcée, les modifications nécessaires à l’utilisation de
ces appareils pourraient être apportées sans délai.

Il y aurait également lieu de prévoir des consul-
tations avec les diverses associations ou ordres profes-
sionnels concernés par le dossier, afin que ceux-ci
valident les applications identifiées dans ce document,
identifient les limites d’intervention et édictent des
codes de bonnes pratiques, des guides60 ou lignes
directrices en vue d’encadrer, de façon complémentaire
aux exigences réglementaires, l’utilisation sécuritaire et
appropriée des appareils transportables de radiographie.

Comme l’utilisation d’appareils transportables
de radiographie diagnostique hors d’un milieu profes-
sionnel reconnu (ex. : centre hospitalier) constitue une
nouvelle pratique, une formation spécifique devrait
être offerte par les associations ou ordres professionnels
concernés à tous les opérateurs de ces appareils. Cette
formation devrait englober les volets suivants :

La radioprotection
L’opérateur devra savoir utiliser, d’une part, des

accessoires d’immobilisation en fonction de la région
anatomique à radiographier et de l’état aussi bien phy-
sique que psychologique du bénéficiaire et, d’autre
part, des vêtements de protection puisque, dans un
laboratoire mobile de radiographie diagnostique, ils
deviennent la principale source de protection contre les
radiations ionisantes aussi bien pour lui-même que
pour le bénéficiaire ou l’environnement. L’opérateur devra
pouvoir évaluer, en terme d’efficacité, les éléments du
milieu qu’il pourra utiliser à titre de barrière de
protection, afin d’assurer une protection maximale de
l’environnement (public en général). Il devra assimiler
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60. Il serait nécessaire de publier un guide précis de radioprotection dans le domaine du laboratoire mobile de radiographie diagnostique faisant intervenir les particularités
associées à l’appareillage, à son fonctionnement, à son utilisation et à son contrôle.



les notions de collimation liées à l’utilisation d’un appa-
reil transportable de radiographie diagnostique,
connaître les principes physiques associés à l’alignement
du tube à rayons X avec la grille anti-diffusante et être
conscient des impacts négatifs qui peuvent résulter
d’un mauvais alignement. L’opérateur devra aussi
connaître les méthodes de travail sécuritaires à utiliser
en fonction des particularités fonctionnelles des
appareils transportables de radiographie (ex. : perte de
réserve de puissance lors d’expositions successives).

La spécificité de la clientèle
L’opérateur devra connaître et maîtriser les

techniques de positionnement de base et être en
mesure de les exécuter en fonction de l’utilisation
d’une unité mobile de radiographie. Selon la catégorie
du bénéficiaire (enfants, personnes âgées, handicapés
physiques, handicapés mentaux, femmes enceintes),
l’opérateur doit pouvoir sélectionner les paramètres
techniques (temps d’exposition, tension, courant)
appropriés, afin de mettre en évidence les informations
radiologiques correspondant aux renseignements
cliniques fournis avec la prescription signée par le
médecin requérant.

Le contrôle de la qualité
L’opérateur devra lui-même instaurer un pro-

gramme de contrôle de la qualité, afin de s’assurer que
les composantes mécaniques et électriques fonc-
tionnent toujours adéquatement à la suite du transport
des appareils. Ce programme devrait comprendre la
vérification des vêtements protecteurs, des cassettes,
des grilles anti-diffusantes et de chaque outil essentiel
à la prise d’un cliché radiologique, en plus de la
vérification du système de développement, une
composante essentielle d’un laboratoire mobile de
radiographie diagnostique.

La formation du physicien
Au même titre que les autres intervenants du

milieu, les physiciens devraient détenir une certification
spécialisée pour procéder à la vérification de l’étalonnage

des appareils mobiles de radiographie et à l’évaluation
des systèmes mécaniques et électriques. En outre,
l’Association des physiciens et ingénieurs biomédicaux du
Québec (APIBQ) devrait produire un guide normatif de
pratique en regard des éléments techniques, mécaniques
et électriques à vérifier sur ce type d’appareils.

Cette formation spécifique est indispensable,
puisqu’elle contribuera à garantir au public, aux utili-
sateurs et aux opérateurs que leur santé et leur
sécurité ne sont pas compromises parce que l’examen
radiologique est effectué avec un appareil transpor-
table de radiographie diagnostique.

Les futurs opérateurs (ex. : technologues en
radiologie, médecins, dentistes) de ces appareils trans-
portables de radiographie diagnostique devraient
détenir une certification spécialisée, au même titre que
les intervenants qui veulent participer au Programme
québécois de dépistage du cancer du sein du ministère
de la Santé et des Services sociaux. Cette obligation
pour les futurs opérateurs de détenir une certification
devrait s’inscrire à l’article 171 du Règlement d’appli-
cation de la Loi sur la protection de la santé publique, ou
faire l’objet de normes inhérentes à l’émission d’un
permis par le Laboratoire de santé publique du Québec
(administré par l’Institut national de santé publique).
Finalement, on devrait exiger des professionnels qui
offrent des services de radiographie à l’aide d’appareils
transportables de tenir un registre, afin notamment, de
suivre l’évolution de cette pratique.

6.2 Implications administratives 
Il revient au Laboratoire de santé publique du

Québec d’appliquer le Programme de la radioprotection
au sein des laboratoires de radiologie diagnostique
générale et des laboratoires de radiologie diagnostique
spécifiques à la podiatrie, à la chiropractie et à la
dentisterie. Cet organisme a aussi le mandat
d’appliquer le Programme québécois de dépistage du
cancer du sein.
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Le rôle de cet organisme consiste principa-
lement à s’assurer que les appareils de radiographie
utilisés, la qualité du blindage des locaux, la formation
du personnel et le système de développement des
clichés des différents laboratoires satisfont les exi-
gences de la Loi sur la protection de la santé publique
(L.R.Q. c. P-35) et de son Règlement d’application.

Si l’utilisation d’appareils transportables de
radiographie hors des établissements de santé ou des
laboratoires de radiologie diagnostique était autorisée,
il faudrait prévoir l’intégration des activités liées à cette
pratique à l’actuel Programme de la radioprotection du
Laboratoire de santé publique du Québec. Il faudrait
aussi procéder aux ajustements administratifs, tech-
niques et législatifs appropriés.

Actuellement, toute personne qui réside au
Québec ou qui est réputée y résider, et qui est dûment
inscrite à la RAMQ, bénéficie du régime d’assurance
maladie. Cet organisme assume les frais de services de
radiologie diagnostique générale, lorsqu’ils sont
conformes aux modalités d’application spécifiées dans
les ententes entre le ministre de la Santé et des Services
sociaux et certaines fédérations et associations de
professionnels de la santé et qu’ils sont exercés dans
des cabinets privés ou dans des centres hospitaliers
(RAMQ, 1997).

Une autorisation d’offrir des services de radio-
graphie (diagnostic médical) dans les lieux non prévus
à ces fins impliquerait des modifications à certaines des
ententes entre le ministre de la Santé et des Services
sociaux et les fédérations et associations profession-
nelles de la santé concernées. Ces modifications devraient
permettre, entre autres, de préciser les modalités
d’application des services mobiles de radiographie.

6.3 Implications financières
L’utilisation d’appareils transportables de

radiographie à domicile devrait se traduire, pour l’État,
par une hausse des coûts des services de radiographie à

des fins de diagnostic médical dont l’importance ne
peut être déterminée actuellement, puisqu’elle dépend
des modalités afférentes à ces services éventuels.

D’emblée, on peut présumer qu’une partie de
cette hausse serait attribuable aux étapes de mise en
place de ces services (ex. : modifications réglementaires,
instauration des ententes, ajustements administratifs)
et aux importantes mesures de contrôle (inspection des
équipements, certification des opérateurs, etc.) visant à
assurer une qualité de services et une protection
radiologique équivalentes à celles offertes avec des
équipements fixes de radiographie. Si on se fie à l’expé-
rience américaine, ce sont essentiellement les coûts de
transport du matériel et du personnel qui représen-
teront la charge financière la plus importante. Comme
on l’a souligné à la section 5.3, ces coûts accrus
pourraient être en partie évités si l’État décidait, pour
diverses considérations, de ne pas assumer les frais des
services de radiographie effectuées en dehors du
contexte hospitalier ou des laboratoires spécifi-
quement aménagés à des fins de radiodiagnostic
(ex. : centres d’imagerie, cliniques médicales). L’accès à
ces services deviendrait inégal et particulièrement
difficile pour les clientèles potentielles (personnes
âgées, personnes à mobilité réduite, etc.), qui ont le plus
souvent un faible revenu.

Finalement, au Québec, la Loi sur la santé et
sécurité au travail prévoit des indemnités salariales et
des traitements médicaux pour les travailleurs qui se
blessent dans l’exercice quotidien de leurs tâches de
travail. L’employeur doit fournir un environnement
sécuritaire qui garantit l’intégrité physique des travail-
leurs. L’opérateur d’appareils de radiographie mobile
ou portatif sera, dans l’exercice de ses fonctions, de
toute évidence soumis à des facteurs de risques accrus
pouvant lui occasionner des lésions corporelles. Dans le
domaine médical en particulier, le poids de l’appa-
reil transportable de radiographie diagnostique que
l’opérateur aura à transporter et à installer cons-
titue un facteur de risque important. L’exiguïté du local
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dans lequel l’appareil pourrait être installé et utilisé
(ex. : domicile privé) représente un autre facteur de
risque. L’opérateur qui aura à manipuler un appareil
dans un espace restreint peut avoir à effectuer des
contorsions ou des mouvements non ergonomiques
risqués. Les risques accrus que présentent les services
mobiles de radiographie pour les travailleurs peuvent
entraîner des charges plus importantes à assumer par
les employeurs dans le cadre du régime de santé et de
sécurité du travail (pour compenser les indemnités
salariales, les traitements médicaux pour les travail-
leurs qui se blessent dans l’exercice de leurs fonctions
[faux mouvement, radiations, etc.]).

6.4 Autres implications
L’utilisation d’appareils transportables de radio-

diagnostic dans des lieux non prévus à ces fins pourrait
présenter plusieurs difficultés, dont celle de restreindre
cette pratique à certains groupes de professionnels, à
une clientèle donnée, et même, à ce champ de pratique
qu’est le radiodiagnostic.

Le présent rapport d’évaluation s’est limité à la
radiographie à des fins de diagnostic général, médical
et dentaire. Si le ministre de la Santé et des Services
Sociaux autorisait l’utilisation d’appareils transpor-
tables de radiodiagnostic dans l’un ou l’autre de ces
deux secteurs en évoquant le but fort valable de mieux
desservir une population cible, on pourrait prévoir que
d’autres groupes de professionnels (ex. : chiropraticiens,
podiatres) demanderont également l’autorisation
d’utiliser de tels appareils.

La restriction des services à des clientèles spé-
cifiques (ex. : personnes à mobilité réduite ou confinés
à domicile) présente des difficultés certaines d’appli-
cation. En effet, aux États-Unis, on a constaté que les
services mobiles de radiographie sont fournis aux
patients sur une base routinière, sans justification,
malgré que les médecins soient tenus de justifier le
recours à ces services (voir section 4.3). Une telle
situation se traduit aussi par le fait que les services
mobiles de radiographie se substituent aux services

déjà offerts plutôt que d’en être complémentaires, ce
qui va à l’encontre de tous les efforts actuellement
déployés et de la pratique ALARA.

De plus, malgré tous les efforts qui pourraient
être déployés, la qualité des services de radiographie
offerts aux bénéficiaires pourrait être différente selon
qu’ils soient effectués avec un équipement fixe ou
transportable. Les causes sont multiples. Elles peuvent
découler des caractéristiques inhérentes à chaque type
d’équipements, des conditions de production des
radiographies (paramètres techniques utilisés, moyens
employés pour éliminer les éléments parasites, envi-
ronnement physique, etc.), de l’organe à examiner, pour
ne nommer que quelques éléments d’influence.

Finalement, l’autorisation d’utiliser des appa-
reils transportables de radiographie dans les lieux non
prévus pour le radiodiagnostic peut avoir comme
conséquence de contrevenir à certaines orientations de
santé dont se sont dotées les instances en place et, de ce
fait, entraîner des problèmes de cohérence. On sait que
les services à domicile sont appelés à recevoir une
attention toute particulière dans le contexte actuel,
marqué entre autres par le développement rapide de la
chirurgie d’un jour, la diminution des séjours hospi-
taliers et la priorité au maintien dans le milieu de vie
(Conseil de la santé et du bien-être, 1997). En même
temps, on constate un accroissement de la demande de
services médicaux à domicile (Anonyme, 1998). Des
services mobiles de radiographie ne s’inscrivent pas
nécessairement dans cette foulée, car ce sont des ser-
vices diagnostiques alors que les soins médicaux les
plus souvent requis à domicile sont habituellement de
nature chronique ou palliative. Pour ces raisons
notamment, les bénéfices escomptés de tels services
pour la collectivité du Québec semblent limités. Sur la
base de ces éléments et dans le contexte où les budgets
en soins à domicile au Canada demeurent particu-
lièrement modestes, soit 2 à 4 % du budget total de
soins de santé, il n’apparaît pas souhaitable de
mobiliser une fraction de cet argent pour des services
mobiles de radiodiagnostic médical à domicile.
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Au Québec, les dispositions législatives et
réglementaires actuelles ne permettent pas d’effectuer
des radiographies à des fins de diagnostic général en
dehors des laboratoires spécifiquement aménagés à ces
fins ou des établissements de santé et de services
sociaux. Or, certains groupes de la population, comme
les personnes âgées, les personnes handicapées physi-
quement ou intellectuellement, les personnes alitées
ou en perte d’autonomie sévère qui sont à domicile ou
en institution et les résidents des communautés isolées,
peuvent avoir un accès plus limité à des services de
radiodiagnostic, et ce, malgré des besoins réels. Pour
ces sous-groupes, l’utilisation de services de radio-
diagnostic général, médical ou dentaire, à l’aide d’appa-
reils transportables pourrait présenter des bénéfices.

Notre rapport a évalué la pertinence d’auto-
riser l’utilisation d’appareils transportables de radio-
diagnostic dans différentes catégories de lieux où cet
usage pourrait être envisagé, et il a identifié les impli-
cations possibles d’une telle autorisation. L’approche
employée permet de préciser les indications, les contre-
indications et les règles qui devraient être associées à
une telle autorisation. Bien que cette approche soit de
nature qualitative et puisse générer des interpré-
tations plus ou moins différentes, elle s’est voulue la
plus structurée et la plus rigoureuse possible. En outre,
il est nécessaire de rappeler que l’évaluation n’a pas
porté sur les appareils transportables dédiés, comme
ceux dédiés à l’imagerie des seins ou des poumons ou,
en dentisterie, aux examens panoramiques.

Voici les principaux éléments qui se dégagent
de notre démarche.

Pertinence d’autoriser l’utilisation des appa-
reils transportables de radiodiagnostic dans des lieux
non prévus à ces fins

La pertinence d’autoriser l’utilisation d’appa-
reils transportables de radiodiagnostic à domicile, dans
des CLSC, des CHSLD et des unités mobiles de labora-
toire a été évaluée en regard de quatre principaux
critères. Ils ont trait :

• à l’influence de l’utilisation de ces appareils
sur la prise en charge du patient;

• à la performance et à la fiabilité de ces appa-
reils dans le cadre d’application considéré;

• au coût et à l’efficacité des services exercés à
l’aide de ces appareils relativement aux coûts
relatifs à ceux exercés en laboratoires spécifi-
quement aménagés à ces fins;

• à l’acceptabilité de leur recours pour le patient,
le personnel et le public.

Les conditions requises pour satisfaire chacun
de ces éléments ont été identifiées. Par la suite, la
faisabilité de satisfaire ou d’implanter ces conditions
a été évaluée pour différentes catégories de lieux
dans lesquels les appareils transportables pourraient
être utilisés.

En bref, comme le résume le tableau 5, l’AETMIS
est d’avis qu’il est actuellement « inapproprié » d’auto-
riser l’utilisation des appareils transportables de
radiodiagnostic médical à domicile et dans des unités
mobiles de laboratoire. Le recours à ces appareils
pourrait toutefois être envisagé « sous conditions
spécifiques » dans un local de type dédié à l’intérieur de
CLSC ou de CHSLD.

Pour ce qui est des appareils transportables de
radiodiagnostic dentaire, l’AETMIS est d’avis que leur
usage est « approprié sous conditions spécifiques » dans
des unités mobiles de laboratoire et jugé « approprié en
tout temps » dans un local de type dédié à l’intérieur de
CLSC ou de CHSLD. Le recours à des appareils transpor-
tables de radiodiagnostic dentaire à domicile est jugé
« inapproprié », quelles que soient les circonstances.

Implications d’autoriser l’utilisation des 
appareils transportables de radiodiagnostic

L’autorisation d’utiliser des appareils transpor-
tables de radiographie dans les lieux non prévus pour le
radiodiagnostic médical ou dentaire aura des impli-
cations aux plans légaux, administratifs et financiers.
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L’AETMIS croit que ces implications doivent être iden-
tifiées de façon plus concrète et entraîner des actions
conséquentes par les autorités ministérielles direc-
tement concernées.

Entre autres, outre la nécessité de procéder à
des ajustements administratifs, il faudrait revoir bon
nombre d’articles du Règlement d’application adopté
en vertu de la Loi sur la protection de la santé publique
et s’assurer de leur harmonisation avec les dispositifs
légaux et réglementaires déjà en place. Il faudrait
prévoir des consultations avec les diverses associations
ou ordres professionnels, en vue d’encadrer, de façon
complémentaire aux exigences réglementaires, l’utili-
sation sécuritaire et appropriée des appareils transpor-
tables de radiographie, et des modifications à certaines
des ententes entre le ministre de la Santé et des
Services sociaux et certaines fédérations et asso-
ciations professionnelles de la santé concernées.

Sur le plan financier, cette pratique devrait se
traduire par une hausse des coûts des services de radio-
diagnostic général pour l’État, hausse dont l’impor-
tance ne peut être déterminée actuellement. Celle-ci
serait notamment attribuable aux étapes de mise en
place de ces services, et aux mesures de contrôle à
instaurer afin d’assurer une qualité de services et une
protection radiologique équivalentes à celles offertes

avec des équipements fixes de radiographie. Par
ailleurs, si l’État choisit de faire assumer une partie ou
la totalité des frais par les bénéficiaires, l’accès à ces
services risque fort d’être limité.

Finalement, l’utilisation des appareils trans-
portables de radiodiagnostic hors des lieux spécifi-
quement aménagés pour le radiodiagnostic pourrait
présenter certaines difficultés d’application ou de
cohérence avec des orientations de santé déjà en place.
Une de ces difficultés est celle de restreindre cette
pratique à certains groupes de professionnels, à une
clientèle donnée, et même, à ce champ de pratique
spécifique qu’est le radiodiagnostic.

C O N C L U S I O N
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Tableau 5
Résultats de l’évaluation de la pertinence d’autoriser l’utilisation des appareils transportables
de radiographie selon le lieu

Lieu Radiodiagnostic médical Radiodiagnostic dentaire  

Domicile Inapproprié Inapproprié  

CLSC (lieu dédié) Approprié sous conditions spécifiques Approprié en tout temps  

CHSLD (lieu dédié) Approprié sous conditions spécifiques Approprié en tout temps  

Unité mobile de laboratoire Inapproprié Approprié sous conditions spécifiques
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ANNEXE
SERVICES MOBILES DE RADIODIAGNOSTIC MÉDICAL AUX ÉTATS-UNIS

Contexte légal et réglementaire

Aux États-Unis, c’est la Food and Drug Adminis-
tration (FDA) qui édicte les exigences relatives à
l’équipement (21 CFR Code of Federal Regulations, 1020.3
et 1020.31), alors que c’est la réglementation de
Medicare qui indique les conditions à respecter afin
que les coûts des services mobiles de radiographie à
l’endroit considéré comme lieu de résidence du
bénéficiaire puissent être défrayés par ce programme.
Les exigences de Medicare relativement aux services
mobiles de radiographie sont précisées sous le code 42
des réglementations fédérales (Part 486, Subpart C -
Conditions for Coverage: Portable X-ray Services et Part
410 - Supplementary Medical Insurance (SMI) Benefits,
Subpart B -Medical and Other Health Services).

En règle générale, ce sont des commissions
médicales étatiques (State Medical Boards) qui
régissent les personnes pouvant utiliser les appareils
de radiographie. Le contrôle des radiations est assuré
par chaque État par l’entremise de différents orga-
nismes. Les réglementations d’État sont souvent
inspirées d’un document intitulé Suggested State
Regulations for the Control of Radiation (SSRCR), qui
émane de l’Office of Radiation Control. Ce document
sert de modèle à presque tous les États dans le dévelop-
pement et la mise à jour de leur réglementation
respective concernant le contrôle de la radiation. La
partie F de ce document a trait à l’utilisation des radio-
graphies dans le domaine de la santé (Healing Arts)
alors que la partie B porte sur l’enregistrement des
installations d’appareils de radiation et des services 61.

Plusieurs États, dont le Kentucky et l’État de
Washington, ont adopté des règlements spécifiques
aux appareils transportables de radiographie médicale.
D’autres États, tel le Rhode Island, définissent les
appareils de radiographie « mobiles » et « portatifs »,
mais n’ont aucune directive régissant expressément
leur utilisation (voir Blomfield et al., 1995).

Services mobiles de radiographie
En 1997, trois rapports concernant les services

mobiles de radiographie à des fins de diagnostic
médical ont été publiés par l’Office of Evaluation and
Inspections (OEI) de l’Office of Inspector General du
Department of Health and Human Services (DHHS). Le
premier de ces rapports, « Portable imaging services:
nursing home perspectives » ( OEI-09-95-00091), indique
quand, comment et pourquoi les centres de soins de
longue durée ont recours aux services mobiles de radio-
graphie. Le second, « Portable imaging services: medical
necessity » (OEI-09-95-00092), évalue la nécessité
médicale, la pertinence de ces services, leur qualité, les
besoins en matière de services mobiles et la qualité des
clichés radiologiques pulmonaires. Le troisième,
« Portable imaging services: a costly option » (OEI-09-95-
00090), porte sur les options de facturation, la pratique
et les coûts associés à de tels services mobiles.

Bien que le système américain des soins de
santé diffère de façon importante du système québé-
cois, le portrait de la situation que dressent ces rapports,
quant à la pratique de services mobiles de radiographie
à des fins de diagnostic médical, est particulièrement
précieux pour les fins de notre étude. C’est la raison
pour laquelle, malgré qu’ils ne portent que sur ce type
de services offerts dans les « nursing homes », les princi-
paux éléments d’information en émanant sont pré-
sentés dans les paragraphes qui suivent.

Le programme Medicare fournit les services de
santé aux personnes âgées et aux personnes invalides.
Ce programme est administré par la Health Care
Financing Administration (HCFA), laquelle fait affaire
avec des compagnies d’assurances privées qui traitent
et remboursent les réclamations.

Dans les centres de soins de longue durée
américains (nursing homes), des services de radio-
graphie peuvent être fournis aux bénéficiaires qui en
ont besoin. Différentes options sont disponibles pour

61. D’après une information écrite transmise le 8 juillet 1997 par R. Gross, du Department of Health and Human Services, Office of Health and Industry Programs, FDA, États-Unis
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satisfaire ces besoins. Les bénéficiaires peuvent être
transportés dans des unités de services externes de
centres hospitaliers, dans des centres d’imagerie, dans
des cabinets médicaux ou dans d’autres installations
équipées pour de tels examens. Des radiographies dia-
gnostiques peuvent aussi être effectuées sur place par
des fournisseurs spécialisés en services d’imagerie.

Cette dernière option implique différentes
composantes, selon le type de services rendus, l’endroit
où ils sont offerts et la personne qui les exécute.

La composante technique
Elle comprend toutes les activités nécessaires à

la prise du cliché, incluant son développement et son
attribution ainsi que les frais généraux et ceux relatifs
au matériel.

La composante professionnelle
Elle correspond à l’interprétation des clichés

radiologiques par un radiologiste certifié.

La composante transport
Elle réfère au déplacement de l’équipement

transportable au centre de soins de longue durée. En
général, la HCFA n’alloue qu’une seule charge de
transport pour chaque voyage que le fournisseur
effectue vers un établissement spécifique. Lorsque plus
d’un patient est examiné dans un même établis-
sement, cette charge est ajustée au prorata du nombre
de patients ayant bénéficié de ce service.

La composante mise en place
Cette composante concerne la préparation de

l’équipement radiologique auprès du patient alité. Un
montant spécifique additionnel est attribué pour chaque
partie du corps faisant l’objet de cliché radiologique.

Ces services mobiles de radiographie sont
offerts par des fournisseurs spécialisés qui doivent
satisfaire les conditions de participation de Medicare
pour obtenir le remboursement de leurs services. Ces
conditions sont, entre autres, que le fournisseur soit

certifié et se soumette aux règlements locaux et
fédéraux. Ils doivent aussi tenir un registre pour
chaque patient. La date de l’examen, une description
des paramètres de chaque cliché pris, le nom du
médecin traitant, l’identification de l’opérateur, le nom
du médecin à qui les clichés sont envoyés pour inter-
prétation et la date à laquelle les clichés lui sont expé-
diés doivent y être précisés.

Toujours selon les règlements de Medicare,
tous les services mobiles de radiographie doivent faire
l’objet d’une prescription de la part des médecins. Sur
celle-ci, les raisons pour lesquelles les radiographies
sont requises, la partie du corps exposée, le nombre de
clichés radiologiques devant être pris et leurs inci-
dences doivent être indiqués. Le médecin doit éga-
lement préciser la raison pour laquelle des services
mobiles sont requis.

Le remboursement des services mobiles de
radiographie par Medicare peut être effectué par un
service de facturation directe ou par une facturation
par entente. Dans le premier cas, le fournisseur de ser-
vices effectue sa réclamation directement auprès du
représentant de la HCFA. Le remboursement s’effectue
alors, à la fois, à partir d’une estimation raisonnable des
frais et sur la base d’une grille tarifaire préétablie.

Dans le deuxième, c’est le centre de soins de
longue durée qui paie le fournisseur de services. Celui-
ci effectue ensuite une réclamation auprès des ins-
tances désignées. Le remboursement est basé sur un
paiement intérimaire prédéterminé qui est finalisé
après que le centre de soins de longue durée a soumis
son rapport financier annuel.

Pour juger de la nécessité médicale des ser-
vices mobiles de radiographie effectués, on a considéré
les radiographies pulmonaires, car celles-ci repré-
sentent une procédure diagnostique de routine qui est
utilisée par beaucoup de médecins pour éliminer ou
dépister plusieurs conditions chez les personnes âgées.
Il peut être justifié pour les médecins de prescrire de
tels examens pour des patients de centres de soins de
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longue durée qui présentent des problèmes respira-
toires souvent considérés mineurs chez la population
en général. Les indications pour de tels examens
incluent différentes conditions respiratoires ou cardio-
vasculaires, ainsi que d’autres problèmes commu-
nément rencontrés chez les résidents de centres de
soins de longue durée, tels le cancer, l’asthme, le
diabète, les difficultés de déglutition, la dégéné-
rescence sénile et la perte de poids.

Selon le DHHS, les fournisseurs de services
mobiles de radiographies effectuent 60 % des toutes
les radiographies pulmonaires faites chez les bénéfi-
ciaires de centres de soins de longue durée américains.
On constate que, dans la majorité des cas, les clichés
pulmonaires que ces fournisseurs effectuent sont
justifiés. On observe également que la qualité des films
est acceptable pour presque tous les clichés pulmo-
naires (dans plus 90 % des cas) et que l’image est
presque toujours lisible.

Bien que les médecins soient tenus de justifier
le recours à un fournisseur de services mobiles de
radiographie, on constate que ces services sont fournis
aux patients sur une base routinière. Près du tiers des
ordonnances indiquaient la raison pour laquelle les
radiographies étaient médicalement requises, mais
elles ne justifiaient pas le besoin de soins mobiles. En
fait, la plupart du temps, rien ne permettait de croire
que les bénéficiaires ne pouvaient être transportés à
l’extérieur des établissements de soins de longue durée
pour recevoir des services médicaux.

Généralement, les responsables des établis-
sements étudiés indiquaient que les patients rece-
vaient des services mobiles de radiographie principa-
lement en raison de leur moindre coût et de leur
commodité pour ces établissements. En effet, le recours
aux services mobiles de radiographie représente une
économie substantielle pour l’établissement, car ces
services sont entièrement couverts par Medicare. Par
ailleurs, l’établissement économise ainsi les frais qui
découlent de la nécessité d’escorter le bénéficiaire et les 

frais liés au transport de ce dernier, lequel n’est pas
défrayé par Medicare lorsqu’il s’agit d’un moyen de
transport non urgent.

Ces responsables sont toutefois d’avis que ces
services sont également plus faciles et plus commodes
pour le patient, puisque cela leur évite les longues files
d’attente des services externes des hôpitaux où les
urgences sont traitées en priorité au détriment des
procédures d’imagerie non urgentes.

Un problème majeur rapporté est le fait que
les fournisseurs de services ont accès au dossier
médical du patient, menaçant ainsi la confidentialité
du dossier de ce dernier. Outre ces éléments, voici les
principales observations qui se dégagent de ces
rapports, en ce qui a trait au coût des services mobiles
de radiographie.

• Les services mobiles de radiographie sont
beaucoup plus coûteux que les services non
mobiles.

En effet, dans certains cas, ceux-ci peuvent être
jusqu’à neuf fois plus dispendieux que les mêmes
services fournis dans d’autres lieux. Le coût moyen
alloué par Medicare pour une radiographie pulmonaire
prise dans différents lieux est présenté ci-dessous.

Coût moyen d’une radiographie pulmonaire

• Cabinet médical 32,13 $US

• Centre d’hébergement
(équipement fourni par 
l’établissement) 50,35 $US

• Clinique externe d’un centre 
hospitalier 51,07 $US

• Services mobiles dans les 
centres d’hébergement
(facturation directe) 108,07 $US

• Services mobiles dans les 
centres d’hébergement
(avec soins spécialisés – facturation 
par entente) 291,74 $US
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En général, les services mobiles sont plus chers
du fait que 

– Medicare défraie les coûts de transport;
– Medicare alloue une somme distincte pour

chaque partie du corps qui est l’objet d’une
radiographie; et que 

– Medicare permet que les services mobiles de
radiographie soient l’objet d’une facturation
par entente. Cela ne permet pas au repré-
sentant de la HCFA de limiter le montant que le
fournisseur exige au centre de soins de longue
durée ni d’exercer un contrôle sur les récla-
mations de ce dernier.

Dans un cabinet médical, lorsque l’équi-
pement de radiographie est, par exemple, la propriété
du médecin, les coûts sont beaucoup inférieurs,
puisque Medicare n’a à assumer que les frais associés à
la composante professionnelle et technique, lesquels
sont déterminés par une grille tarifaire préétablie.

Plusieurs résidents de centres de soins de
longue durée se font faire des radiographies dans les
départements de services externes des centres hospi-
taliers ou dans leur propre centre, si celui-ci possède
l’équipement requis. Dans cette dernière situation, les
établissements effectuent des réclamations pour les
services techniques. Malgré qu’il n’y ait aucun frais de
mise en place ou de transport, les nursing homes font,
en plus, des réclamations pour ce qu’ils désignent des
dépenses connexes.

• Medicare paie en moyenne plus du double
pour des services faisant l’objet d’une
facturation par entente plutôt que d’une
facturation directe.
Cela s’explique par le fait que les fournisseurs

négocient avec les nursing homes des contrats qui leur
sont plus avantageux (parfois jusqu’à six fois plus) que
si ces services étaient payés à partir d’une grille
tarifaire fixe62.

Comme peu de centres de soins de longue
durée négocient, sollicitent des offres de services ou
considèrent le rapport coût-efficacité lors de la sélection
d’un fournisseur de services 63, ces fournisseurs modi-
fient de façon très importante leur tarification pour les
mêmes services. Cette situation est aggravée par le fait
que le marché des services mobiles de radiographie est
maintenant dominé par des chaînes nationales, d’où
une faible compétition quant à leurs tarifs.

• Les centres de soins de longue durée
reçoivent des sommes beaucoup trop élevées
avec le système de facturation par entente.
Ces établissements amplifient parfois jusqu’à

250 %, la note de frais assumée par Medicare pour les
services mobiles de radiographie en évoquant les
dépenses additionnelles ou les frais connexes associés
à ces services.

• Medicare paie pour des services qui ne
seraient pas couverts s’ils faisaient l’objet
d’une facturation directe.
Les critères relatifs au remboursement des

services mobiles de radiographies ne sont pas
appliqués de la même façon selon le mode de factu-
ration. Résultat : les centres de soins de longue durée
sont remboursés pour des services qui n’auraient pu
être réclamés s’il y avait facturation directe. Voici
quelques exemples d’éléments qui permettent de
« gonfler » les notes de frais :

– des frais de transport et des frais de mise en
place de l’équipement de radiographie pour
chaque patient examiné alors que plusieurs
patients ont été examinés un après l’autre, et
ce, dans un même lieu;

– des frais de transport de l’équipement et des
frais de mise en place alors que seul un
technicien se déplace;
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62. En même temps, ceux-ci évitent les frais administratifs des autres payeurs (ex. : assureurs) et des bénéficiaires, car c’est l’établissement qui effectue les réclamations auprès de Medicare.
63. Les critères de sélection reposent surtout sur la rapidité et le temps de réponse du fournisseur bien que sa réputation, sa fiabilité ainsi que l’équipement utilisé soient aussi considérés.



– des frais pour des services effectués hors des
heures normales de travail ou dans des cas
d’urgence (le système de facturation directe ne
couvre pas ces frais);

– des services médicaux non justifiés ou
dupliqués.

• Les copaiements assumés par les bénéfi-
ciaires pour des services facturés par
entente sont presque trois fois plus élevés
que s’ils étaient facturés directement.
La combinaison de ces trois facteurs : les frais

excessifs exigés par les fournisseurs, les notes de frais
« gonflées » de la part des centres de soins de longue
durée, et la politique de Medicare, qui exige du
bénéficiaire un copaiement de 20 % des montants
facturés, entraîne une hausse des montant exigés au
bénéficiaire ou au second payeur (ex. : assureurs),
lorsque la facturation se fait par entente.

• Les montants que Medicare défraie pour le
transport de l’équipement de radiographie
transportable varient de façon importante.
Même lorsque les services mobiles de radio-

graphie sont facturés directement, les frais associés au
transport varient considérablement. Ainsi, les frais liés
au transport de l’équipement lorsqu’un seul patient est
vu peuvent aller de 10,00 $US à 186,39 $US (en 1994). Par
ailleurs, l’ajustement tarifaire nécessaire au fait de voir
plusieurs patients dans un même établissement, plutôt
qu’un seul, n’est souvent pas fait du tout, ou encore, pas
fait correctement, étant donné qu’aucune autorité
statutaire quant aux montants de transport à rem-
bourser n’a été désignée par la HCFA.
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LISTE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES

ADA American Dental Association, États-Unis

AETMIS Agence d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé, Québec

ALARA As Low As Reasonably Achievable

APIBQ Association des physiciens et ingénieurs biomédicaux du Québec

CHSLD Centre d’hébergement et de soins de longue durée, Québec

CLSC Centre local de services communautaires, Québec

DHHS Department of Health and Human Services, États-Unis

ECRI Emergency Care Research Institute, États-Unis

HCFA Health Care Financing Administration, États-Unis

ICRP International Commission on Radiological Protection

LSPQ Laboratoire de santé publique du Québec

kVp (kilovolt peak) mesure de tension (kilovolt en crête)

mA mesure de courant (milliampère)

MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec

mSv milliSievert

NCRP National Council on Radioprotection and Measurements, États-Unis

OEI Office of Evaluation and Inspections, États-Unis

RAMQ Régie de l’assurance maladie du Québec

VAC (volt, alternating current), volt, courant alternatif 
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GLOSSAIRE

Appareil mobile de radiographie :
désigne les appareils qui sont essentiellement autonomes et qui peuvent être déplacés dans le
même immeuble sur de courtes distances, ou qui peuvent être installés dans un véhicule,
comme une fourgonnette ou une roulotte, spécifiquement aménagé.

Appareil portatif de radiographie :
désigne les appareils que l’on peut facilement démonter et transporter dans divers lieux pour
offrir des services de radiographie.

Appareil transportable de radiographie :
réfère à tout appareil de radiographie de type mobile ou portatif.

Établissement de santé et de services sociaux :
est défini dans la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., S-4.2, art. 79). Il désigne
les centres où sont effectués les services de santé et de services sociaux. Ces centres peuvent
consister en un centre local de services communautaires, un centre hospitalier, un centre de
protection de l’enfance et de la jeunesse, un centre d’hébergement et de soins de longue durée
ou un centre de réadaptation. Établissement de santé. Pour éviter d’alourdir le texte, nous
utilisons également l’expression réduite « établissement de santé ».

Lieu non prévu pour la radiologie diagnostique :
désigne un lieu autre qu’un laboratoire aménagé à des fins de radiologie diagnostique, tel que
défini par la Loi sur la protection de la santé publique (L.R.Q., c.P-35, art. 1b), et qu’un
établissement de santé et de services sociaux tel que défini par la Loi sur les services de santé et
les services sociaux (L.R.Q., S-4.2, art. 79). Ce lieu pourrait consister en une école, un centre de
détention, un domicile ou un centre commercial.

Laboratoire aménagé à des fins de radiologie diagnostique :
est défini dans la Loi sur la protection de la santé publique (L.R.Q., c.P-35, art. 1b). Il désigne un lieu
situé hors d’un établissement de services de santé et de services sociaux et aménagé pour
effectuer, notamment, des examens de radiologie diagnostique. Cette désignation inclut les
cabinets privés de professionnels au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux.

Radiodiagnostic général :
réfère à des examens effectués à l’aide d’appareils de radiographie non dédiés à un usage
spécifique, par exemple à l’imagerie des seins ou des poumons, dans le domaine médical, ou
aux examens panoramiques, dans le domaine de la dentisterie.

Unité mobile de laboratoire :
désigne un véhicule motorisé aménagé où sont effectués des examens de radiodiagnostic à
l’aide d’un appareil à rayons X.
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